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INTRODUCTION 
Le Sénégal a des réserves importantes de divers minéraux, en particulier dans la région de 

Kédougou qui dispose de gisements importants d’or, de minerai de fer, de marbre, 

d’uranium, de cuivre et de chrome1. Cette région du sud-est du Sénégal est située dans la 

ceinture aurifère birimienne de roches vertes, l’une des plus vastes du monde, qui s’étend 

sur la plus grande partie de l’Afrique de l’Ouest. On estime les réserves d’or à quelque 10 

millions d’onces pour la seule région de Kédougou2. Malgré l’existence de ces ressources 

précieuses, la plupart des Sénégalais sont démunis. Selon l’indice de développement humain 

du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), le Sénégal se situe au 

154e rang sur 187 pays3. Kédougou est l’une des régions les plus pauvres du Sénégal. La 

majorité de la population de cette zone rurale dépend d’une agriculture de subsistance et de 

l’exploitation minière artisanale. Plus de 70 % des habitants de Kédougou vivent en dessous 

du seuil de pauvreté4. 

Le Sénégal a récemment décidé de favoriser l’exploitation de ses ressources minérales en 

modernisant le secteur minier et en encourageant les investissements étrangers. Le secteur 

minier sénégalais est traditionnellement dominé par la production de phosphates5, et les 

gisements d’or découverts il y a une cinquantaine d’années sont généralement exploités de 

manière artisanale et à petite échelle6. En 2003, le Sénégal a adopté un nouveau Code 

minier qui prévoyait des incitations à l’investissement destinées aux entreprises 

internationales7. Le gouvernement a mené des études approfondies pour faire le relevé des 

gisements de minéraux et les cartographier, et il a établi un cadastre en vue de mettre en 

place un système de gestion des titres miniers8. Après l’adoption du Code minier, le Sénégal 

a invité des entreprises internationales à soumissionner pour l’exploration de certains 

gisements miniers et leur exploitation9. 

L’adoption du Code minier et l’augmentation du prix de l’or au cours des 10 dernières 

années10 ont entraîné l’expansion rapide de l’exploitation aurifère au Sénégal. La région de 

Kédougou en particulier a connu un afflux d’exploitants miniers industriels et artisanaux. Les 

populations locales ont exprimé différentes préoccupations liées à l’expansion de l’industrie 

aurifère, indiquant notamment que l’activité minière industrielle les avait contraintes à 

quitter leur foyer pour s’installer dans des villages où elles ne disposaient pas d’habitations 

convenables ni d’eau et de terres adaptées à leur agriculture vivrière habituelle ; elles ont 

ajouté qu’elles se voyaient refuser l’accès à des sites traditionnellement utilisés pour 

l’exploitation minière artisanale11. Les préoccupations exprimées par ces populations sont 

représentatives des questions relatives aux droits humains qui se posent généralement dans 

le cadre de l’industrie minière, entre autres industries extractives. 

Les États sont tenus au regard du droit international de protéger les droits humains contre les 

atteintes à ces droits perpétrées par des acteurs non étatiques, et notamment des 

entreprises. L’obligation des entreprises de respecter les droits humains est de plus en plus 

reconnue depuis une dizaine d’années. L’industrie minière aurifère est relativement nouvelle 

au Sénégal, une seule concession ayant atteint la phase de production. À mesure que 

d’autres concessions minières seront accordées et que l’exploitation et la production 

s’intensifieront, l’impact de ces activités sur les communautés locales ne pourra 
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qu’augmenter à moins que leurs droits fondamentaux ne soient dûment protégés par l’État et 

respectés par les entreprises. 

Ce rapport examine la législation sénégalaise en ce qui concerne les principales questions de 

droits humains posées dans le contexte de l’industrie minière. L’exploitation artisanale reste 

un problème important à Kédougou associé à toute une série de préoccupations concernant 

la santé et la sécurité des mineurs du fait de leur exposition à des produits chimiques 

dangereux. Ce document n’aborde pas ces questions. La décision de consacrer ce rapport à 

l’industrie minière repose sur des discussions avec des parties concernées au Sénégal et sur 

l’opportunité de formuler des recommandations ciblées aux autorités alors que des 

changements éventuels du cadre de protection des communautés affectées par l’exploitation 

minière sont examinés dans le contexte de l’application de la Directive de la Communauté 

économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur le secteur minier ainsi que 

d’autres processus relatifs au cadre juridique et à la politique minière du Sénégal. 

S’appuyant sur les différents sujets de préoccupation évoqués par des habitants de Kédougou 

avec lesquels les délégués d’Amnesty International se sont entretenus en 2011 et en 2013, 

le présent rapport met l’accent sur les points suivants relatifs aux droits humains :  

 Les questions qui se posent lorsque des communautés sont forcées de quitter leur terre 

pour laisser la place à des activités minières, avec l’accent sur la sécurité d’occupation 

et les expulsions forcées. 

 Les questions qui se posent lorsque des communautés sont forcées de quitter leur terre, 

en particulier les droits au travail et à un niveau de vie décent, qui passent par un accès 

à la nourriture et à l’eau. 

Le gouvernement sénégalais a exprimé son ambition d’être un chef de file en matière 

d’exploitation minière durable en Afrique de l’Ouest. Le présent document émet des 

recommandations concrètes pour la réalisation de cet objectif. Il énonce les normes et 

instruments internationaux pertinents et examine les lois sénégalaises dans le domaine 

minier ainsi que la Directive de la CEDEAO sur le secteur minier12 qui doit être transposée 

dans la législation sénégalaise en juillet 201413. Ce rapport met en évidence des lacunes 

spécifiques dans le cadre juridique sénégalais s’agissant de la protection des droits humains 

dans le contexte de l’exploitation minière et il s’appuie sur l’expérience d’autres pays 

d’Afrique de l’Ouest dans lesquels des industries extractives se sont développées. 

MÉTHODOLOGIE 
Le présent rapport repose sur une analyse documentaire du cadre juridique de l’exploitation 

minière au Sénégal ainsi que sur des entretiens et des discussions avec des juristes experts 

sénégalais et internationaux. Il est consacré à l’industrie minière bien que l’exploitation 

artisanale demeure une question importante à Kédougou. Des représentants d’Amnesty 

International ont effectué des recherches dans la région de Kédougou en juin 2011 et en 

janvier 2013 et les questions évoquées par les populations locales forment la base de 

l’examen juridique. Les chercheurs de l’organisation ont visité trois villages dans l’une des 

zones de concession aurifère de la région de Kédougou et ils se sont entretenus avec des 

habitants, hommes et femmes. Des entretiens ont également eu lieu avec des groupes de la 

société civile basés à Dakar et à Kédougou. Les chercheurs ont par ailleurs interrogé des 
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représentants de sociétés minières et des consultants qui participent aux négociations avec 

les populations locales. Ils ont en outre visité une mine d’or dans la région et ont rencontré 

des agents de l’État au niveau provincial et national. 

Des lettres ont été adressées aux entreprises mentionnées dans ce rapport. Il leur était 

demandé de commenter les conclusions d’Amnesty International et de faire savoir comment 

elles abordaient la question de la prévention des atteintes aux droits fondamentaux. Les 

entreprises suivantes ont répondu : 

 Teranga Gold Corporation : Teranga a mis l’accent sur ses responsabilités sociales en 

tant qu’entreprise et sur leur respect dans le cadre de ses initiatives à Kédougou, ainsi 

que sur son engagement en faveur des normes internationales. Sa « Politique en matière 

de réinstallation et restauration des activités économiques » porte notamment sur les 

acquisitions de terres et sur les négociations avec les populations concernées. 

L’entreprise a envoyé une réponse séparée sur le cas de Dambankhoto (voir le chapitre 

3).  

 Toro Gold Ltd : Toro a déclaré que ses activités à Kédougou n’ont donné lieu à aucun 

cas de déplacement de personnes ou d’activité économique. Elle a fait part de son 

engagement à respecter la législation sénégalaise et les normes internationales, ainsi 

que des politiques et procédures prévues pour respecter et garantir les droits des 

populations affectées. 

 Randgold Resources Limited : Randgold a indiqué n’avoir occasionné aucun 

déplacement de personnes ou d’activité économique à Kédougou. Elle a insisté sur sa 

responsabilité sociale en tant qu’entreprise quant à ses initiatives au Sénégal, sur son 

respect des normes internationales, sur ses engagements en faveur des communautés 

locales et sur son évaluation des répercussions sociales, environnementales et de santé 

résultant de ses activités. 

 Bassari Resources Ltd : Bassari a fait état de son engagement à respecter la législation 

sénégalaise (y compris les clauses des permis qui lui sont octroyés) et les normes de 

gouvernance applicables pour les entreprises, ainsi que de sa responsabilité sociale et 

de ses engagements envers la communauté locale. 

Les entreprises suivantes n’ont pas répondu : Goldstone Resources Limited et IAMGOLD 

Corporation. 
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CHAPITRE 1 : LES CADRES 
JURIDIQUES DU SECTEUR MINIER ET 
DES DROITS HUMAINS AU SÉNÉGAL  
LE CODE MINIER DE 2003 
L’industrie minière au Sénégal est régie par le Code minier de 2003 et son décret 

d’application promulgué en 200414. Aux termes de ce Code, toutes les substances minérales 

contenues dans le sol et le sous-sol du territoire sénégalais sont propriété de l’État, lequel 

peut octroyer le droit de prospecter ou d’exploiter ces substances minérales et d’occuper – 

sans en devenir propriétaire – la terre nécessaire à cet effet (articles 2, 3, 6 et 7). L’État peut 

octroyer trois types de droits aux entreprises minières : des permis de recherche, 

d’exploitation et, pour des projets d’exploitation à grande échelle, des concessions minières 

(article 6 et titres III et IV). 

Tout titulaire d’un permis ou d’une concession doit signer une convention minière globale 

avec l’État qui fixe les rapports entre le titulaire du titre minier et l’État ainsi que les 

conditions générales de prospection ou d’exploitation des ressources minières concernées 

(articles 86 et 87). En outre, l’État a une participation de 10 % dans le projet sans apport de 

fonds propres (ce qui lui permet de détenir 10 % d’actions gratuites de la société minière qui 

gère le projet) (article 30). Il peut également négocier une participation supplémentaire pour 

lui et pour le secteur privé sénégalais (article 30). À l’expiration d’un titre minier 

d’exploitation, la mine et ses dépendances sont transférées à l’État, libres de toutes charges. 

Sinon, toutes les substances minérales extraites aux termes d’un permis d’exploitation ou 

d’une concession minière appartiennent au titulaire de ce permis ou de cette concession 

(articles 3 et 28). 

Les conditions essentielles des droits miniers octroyés par l’État sont les suivants : 

Permis de recherche (Titre III) : 

 Les permis de recherche sont attribués pour une durée n’excédant pas trois ans et sont 

renouvelables deux fois pour des périodes consécutives n’excédant pas trois ans chaque 

fois – hormis dans des circonstances exceptionnelles où ils peuvent être renouvelés pour 

une nouvelle période n’excédant pas trois ans. 

Permis d’exploitation et concession minière (Titre IV) : 

 Le permis d’exploitation est accordé pour une période n’excédant pas cinq ans 

renouvelable pour des périodes de même durée jusqu’à épuisement du gisement. 

 La concession minière est accordée pour une période comprise entre cinq et 25 ans 

renouvelable pour des périodes n’excédant pas 25 ans jusqu’à épuisement du gisement. 
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 Les permis et concessions originaux et renouvelés sont accordés par décret du ministre 

chargé des Mines. 

 Le titulaire d’un titre minier d’exploitation a un droit exclusif d’exploitation et de vente 

des substances minérales pour lesquelles il a été octroyé, dans les limites du périmètre 

attribué. Ce droit peut être cédé et loué, sous réserve de l’autorisation préalable du 

ministre chargé des Mines. 

 Le titre minier confère un droit réel immobilier (distinct de la propriété du sol) qui peut 

être enregistré comme tel et susceptible d’hypothèque. 

 Un titre minier ne peut être accordé qu’à des entreprises sénégalaises. 

Droits/obligations liés aux permis de recherche et d’exploitation/concessions : 

 Le titulaire d’un permis/d’une concession dispose d’un droit d’occupation, tant à 

l’intérieur du périmètre couvert par le permis ou la concession qu’à l’extérieur, des 

terrains nécessaires à l’exécution des travaux de recherche et d’exploitation et à la 

réalisation des activités connexes ainsi qu’aux travaux d’infrastructure qui y sont liés 

(par exemple la construction de logements pour le personnel, les réseaux de transport et 

l’établissement de centrales) (article 73). Le gouvernement peut déclarer d’utilité 

publique tout projet d’installation nécessaire à la réalisation des opérations minières de 

recherche et d’exploitation de substances minérales dans les conditions prévues par la 

législation applicable en la matière (article 74)15. 

 Les propriétaires des terrains ou les occupants du sol ont droit à une indemnisation pour 

tout préjudice matériel causé par les titulaires de permis/concession (article 76). 

 Le titulaire d’un titre minier est tenu d’indemniser l’État ou toute personne physique ou 

morale pour les dommages et préjudices matériels qu’il a causés (article 81). 

LA LOI DE 1964 RELATIVE AU DOMAINE NATIONAL 
La loi relative au domaine national dispose que l’État détient pratiquement toutes les terres 

du Sénégal16. Les individus ont simplement des droits d’usage (et non de propriété) sur la 

terre qui leur est attribuée. L’attribution de ces droits est généralement gérée par des 

conseils locaux agissant sous l’autorité de l’État17. 

LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT DE 2001 
Le Code de l’environnement de 2001 et son décret d’application promulgué en 2001 sont 

également importants car ils prévoient des études d’impact sur l’environnement des activités 

comme les projets miniers et la participation du public à ces procédures18. L’article 83 du 

Code minier dispose que tout demandeur d’un permis d’exploitation ou de concession 

minière doit réaliser une étude d’impact sur l’environnement conformément au Code de 

l’environnement et au décret y afférent.  
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Le Sénégal est divisé en 14 régions, dont celle de Kédougou. Chaque région est divisée en départements, eux-

mêmes divisés en arrondissements, lesquels regroupent des communes de ville (dans les zones urbaines) et 

des communautés rurales. Chaque région est administrée par un conseil régional composé de représentants 

élus dans chaque arrondissement. Les communes de ville sont gérées par des conseils municipaux élus et les 

communautés rurales par des conseils ruraux élus. 

LES OBLIGATIONS DU SÉNÉGAL EN MATIÈRE DE DROITS HUMAINS 
Le Sénégal est partie à tous les principaux instruments des Nations unies relatifs aux droits 

humains, dont le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) et la Convention 

sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW). Au 

niveau régional, le Sénégal est membre de l’Union africaine (UA) et de la Communauté 

économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Il est également partie à la Charte 

africaine des droits de l’homme et des peuples (Charte africaine). 

Le préambule de la Constitution de 2001 de la République du Sénégal affirme l’adhésion du 

pays aux instruments internationaux adoptés par les Nations unies et l’Union africaine, 

notamment la Déclaration universelle des droits de l’homme, la CEDAW, la Convention 

relative aux droits de l’enfant et la Charte africaine19. Le PIDESC et la Charte africaine 

exigent la protection des droits économiques, sociaux et culturels. 

La Constitution garantit à tous les citoyens des libertés fondamentales, des droits 

économiques et sociaux ainsi que des droits collectifs, notamment le droit au travail, le droit 

de propriété, le droit à la santé et le droit à un environnement sain20. Ces libertés et ces 

droits ne peuvent toutefois s’exercer que « dans les conditions prévues par la loi21 ». 

L’entière protection des droits économiques, sociaux et culturels n’est pas encore inscrite 

dans la législation interne du Sénégal, mais cette absence de législation nationale ne 

dispense toutefois pas le gouvernement sénégalais de respecter ses obligations découlant des 

traités internationaux qu’il a ratifiés. 

Les obligations spécifiques du Sénégal en matière de droits humains dans le cadre des 

activités minières sont analysées en détail au chapitre 3. 

LA RESPONSABILITÉ DES ÉTATS ET DES ENTREPRISES 
Les États sont tenus au regard du droit international de protéger les droits humains contre les 

atteintes à ces droits perpétrées par des acteurs non étatiques, notamment des entreprises. 

L’obligation des entreprises de respecter les droits humains est de plus en plus reconnue 

depuis une dizaine d’années. Cette obligation a été définie dans la mise en œuvre du cadre 

de référence « protéger, respecter et réparer » des Nations unies22 ainsi que dans les 

Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme23. 

LE DEVOIR DES ÉTATS DE PROTÉGER 
S’agissant des activités des entreprises, le devoir de protéger exige des États qu’ils mettent 

en place des systèmes appropriés et efficaces pour les réglementer. Les organes de suivi des 

traités des Nations unies indiquent clairement que les États sont tenus de prendre des 

mesures pour remplir leur obligation de protéger au regard du droit international, notamment 

en adoptant des mesures législatives en vue d’empêcher les entreprises de porter atteinte aux 
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droits humains et, lorsque de tels faits se produisent, enquêter à leur sujet, en punir les 

auteurs, et veiller à ce que les victimes aient accès à un recours effectif24. 

Les États sont également tenus de réglementer les activités des entreprises domiciliées sur 

leur territoire s’agissant des atteintes aux droits humains qu’elles commettent à l’étranger 

(un principe parfois appelé responsabilité de l’État d’origine). L’étendue de cette obligation a 

été plus clairement définie ces dernières années par les mécanismes des droits de l’homme 

des Nations unies ainsi que par le travail des juristes experts internationaux – dans le 

domaine de l’extraction minière et du négoce – par l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE)25. 

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CDESC), un organe des Nations 

unies composé d’experts qui fournit des orientations faisant autorité sur l’application du 

PIDESC, a précisé que les États sont tenus de respecter les droits dans d’autres pays et 

d’empêcher des tiers, par exemple des entreprises, de les violer, s’ils sont en mesure 

d’influencer ces tiers par des moyens juridiques ou politiques26. 

L’OBLIGATION DES ENTREPRISES DE RESPECTER LES DROITS HUMAINS 
Les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme 

réaffirment que les entreprises sont tenues de respecter tous les droits humains et qu’elles 

doivent prendre des mesures concrètes pour remplir cette obligation. Ceci suppose qu’elles 

prennent des mesures adaptées de prévention, d’atténuation des effets et, le cas échéant, de 

réparation pour les atteintes aux droits humains résultant de leurs activités. Les Principes 

directeurs des Nations unies disposent : 

« La responsabilité de respecter les droits de l’homme est une norme de conduite générale 

que l’on attend de toutes les entreprises où qu’elles opèrent. Elle existe indépendamment 

des capacités et/ou de la détermination des États de remplir leurs propres obligations en 

matière de droits de l’homme et ne restreint pas ces dernières. Elle prévaut en outre sur le 

respect des lois et règlements nationaux qui protègent les droits de l’homme27. » 

Ces principes ajoutent : 

« Les entreprises peuvent contracter d’autres engagements ou entreprendre d’autres activités 

pour appuyer et promouvoir les droits de l’homme, qui peuvent favoriser l’exercice de ces 

droits. Mais cela ne les dispense en rien de respecter les droits de l’homme dans l’ensemble 

de leurs activités28. » 

La responsabilité de respecter les droits humains ne couvre pas seulement les activités de 

l’entreprise, mais aussi ses relations commerciales, par exemple avec ses partenaires 

commerciaux ou toute autre entité directement liée à ses activités, ses produits ou ses 

services : 

« La responsabilité de respecter les droits de l’homme exige des entreprises [… qu’elles] 
s’efforcent de prévenir ou d’atténuer les incidences négatives sur les droits de l’homme qui 

sont directement liées à leurs activités, produits ou services par leurs relations commerciales, 

même si elles n’ont pas contribué à ces incidences29. » 
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Les Principes directeurs disposent également qu’afin de s’acquitter de leur responsabilité en 

matière de respect des droits humains, les entreprises doivent avoir en place une « procédure 

de diligence raisonnable en matière de droits de l’homme pour identifier leurs incidences sur 

les droits de l’homme, prévenir ces incidences et en atténuer les effets, et rendre compte de 

la manière dont elles y remédient30 ». Par ailleurs, les Principes directeurs indiquent que 

lorsque les « entreprises déterminent qu’elles ont eu des incidences négatives, ou y ont 

contribué, elles devraient prévoir des mesures de réparation ou collaborer à leur mise en 

œuvre suivant des procédures légitimes31 ». 

LA DIRECTIVE DE LA CEDEAO SUR LE SECTEUR MINIER 
Le 27 mai 2009, la CEDEAO a adopté la Directive sur l’harmonisation des principes directeurs et des politiques 

dans le secteur minier (Directive de la CEDEAO sur le secteur minier)32. L’un des objectifs principaux de cette 

directive était de promouvoir les droits humains, la transparence et la justice sociale ainsi que de protéger les 

communautés locales et l’environnement dans les zones d’extraction minière. L’article 15 de cette directive 

prévoit : 

« Les États membres, les titulaires de droits ou titres miniers et autres entités commerciales impliqués dans 

l’exploitation minière ont l’impérieux devoir de garantir le respect et de promouvoir les droits de l’homme 

reconnus sur le plan international y compris les droits des femmes, des enfants et des travailleurs en matière 

d’activités minières. 

« Les États membres et les titulaires de droit et titre miniers garantissent les droits des communautés 

locales. Lorsqu’il n’existe aucune disposition relative aux droits de l’homme susvisés, les États membres 

adopteront une loi appropriée. » 

La directive exige des États membres qu’ils créent un cadre de réglementation des activités minières 

comportant des lois, des règlements et une autorité compétente. Les États membres sont tenus d’élaborer des 

plans d’action nationaux pour la mise en œuvre de la directive et de soumettre un rapport annuel sur les 

progrès accomplis dans ce sens33. Les États membres et la Commission de la CEDEAO (anciennement 

secrétariat de la CEDEAO) sont tenus de prendre toutes les dispositions nécessaires pour se conformer à la 

directive avant le 1er juillet 2014. 
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CHAPITRE 2 : LES SOCIÉTÉS 
MINIÈRES À KÉDOUGOU 
Depuis l’adoption du Code minier de 2003, un certain nombre de sociétés minières 

internationales ont démarré des projets d’exploitation minière d’or à Kédougou. Beaucoup 

sont au stade de la prospection et des études de faisabilité. La production n’a commencé 

que pour le projet Sabodala. 

Ainsi que nous l’indiquons en détail plus loin, les compagnies minières internationales 

détiennent généralement leur participation dans les projets aurifères ou leurs permis 

d’exploitation/concessions par leur biais de détention d’actions de sociétés locales qui sont 

titulaires de ces concessions ou permis, ou par des arrangements contractuels passés avec 

elles. Aux termes de ces arrangements, les sociétés minières gagnent souvent leur 

participation dans le projet en effectuant ou en finançant les stades de prospection et/ou 

d’étude de faisabilité. 

TERANGA GOLD 
Teranga Gold Corporation est une multinationale canadienne dont le siège est à Toronto. Elle 

est cotée à la bourse de Toronto ainsi qu’à la bourse australienne. Teranga Gold Corporation 

est actionnaire des projets aurifères Sabodala et Sonigol à Kédougou. 

LE PROJET AURIFÈRE DE SABODALA34 
Le projet aurifère de Sabodala est divisé en six projets : Sabodala, Near Mine, Faleme, 

Dembala, Massakounda et Garaboureya. Aux termes d’une convention minière globale 

conclue en 2005 avec le gouvernement sénégalais, une concession minière a été accordée 

en 2007 au projet de Sabodala et 10 permis de recherche ont été octroyés aux cinq autres 

projets. 

Le projet de Sabodala qui est le seul actuellement en exploitation au Sénégal produit de l’or 

depuis mars 2009. La concession minière pour ce projet s’étend sur 33 kilomètres carrés 

environ et elle a été récemment prolongée jusqu’en 2022 (sous réserve de renouvellement). 

On dénombre six gisements dans le projet de Sabodala : Sabodala, Masato, Niakafiri, 

Niakafiri Ouest, Soukhoto et Dinkokhono. Les permis de recherche pour les cinq autres 

projets couvrent un périmètre d’un peu plus de 1 000 kilomètres carrés et ils expireront entre 

2015 et 2019 (sous réserve de renouvellement). 

Teranga a acquis sa participation dans le projet aurifère de Sabodala en novembre 2010 en 

achetant Sabodala Gold (Maurice), qui était une filiale de la société australienne Mineral 

Deposits Limited. Le projet de Sabodala est géré et détenu directement par Sabodala Gold 

Operations (SGO), une société sénégalaise. Les permis de recherche pour les cinq autres 

projets sont détenus par Sabodala Mining Company (SMC), une société sénégalaise ou par 

des joint-ventures dont la SMC assure le financement et la gestion. Teranga détient, par 

l’intermédiaire de Sabodala Gold (Maurice), 90 % des actions de la SGO et 100 % de celles 

de la SMC. Le reste des actions – 10 % – de la SGO est détenu par le gouvernement 
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sénégalais. 

LE PROJET AURIFÈRE DE LA SOMIGOL35 

Aux termes d’une convention minière globale conclue en 2005 avec le gouvernement 

sénégalais, une concession minière a été accordée en 2010 au projet aurifère de la Somigol 

(Société des mines de Golouma) qui est voisin du projet de Sabodala. La concession qui 

s’étend sur un périmètre d’environ 212,6 km2 expire en 2025 (sous réserve de 

renouvellement). Elle couvre les gisements de Masato, Golouma Ouest, Golouma Sud, 

Kerekounda, Kourouloulou, Niakafiri Sud-Est, Niakafiri Sud-Ouest et Maki. 

Il est probable que le projet de la Somigol entre prochainement en exploitation, Teranga 

ayant l’intention de transformer l’or de ce projet dans l’usine de Sabodala. Teranga envisage 

aussi de fusionner les licences de la Somigol et de Sabodala en une seule concession 

minière, qui sera accordée à SGO. 

Teranga a acquis sa participation dans le projet aurifère de la Somigol en octobre 2013 en 

achetant Oromin Explorations Ltd, une société canadienne. Le projet aurifère de la Somigol 

est géré par Oromin Explorations, une entreprise qui exploite le projet par l’intermédiaire de 

deux sociétés établies dans les îles Vierges britanniques : Sabodala Holding Limited (une 

filiale détenue à 100 %) et Oromin Joint Venture Group Ltd (OJVG) (dont elle détient 43,5 % 

par l’intermédiaire de Sabodala Holding,les actions restantes étant détenues par une filiale 

de Teranga). Oromin Explorations gère le projet conformément à un accord de joint venture 

conclu entre les actionnaires d’OJVG. Le projet appartient directement à la Société des mines 

de Golouma SA (Somigol), une société sénégalaise. OJVG détient 90 % des actions de la 

Somigol, le reste des actions – 10 % – de la SGO étant détenu par le gouvernement 

sénégalais. 

RANDGOLD RESOURCES36/ GOLDSTONE RESOURCES37 
Randgold Resources Limited est une compagnie minière multinationale, constituée à Jersey 

et dont le siège est situé à Saint Hélier. Elle est cotée à la Bourse de Londres et au NASDAQ. 

Randgold effectue des travaux d’exploration ciblant l’or à Kédougou depuis 2003. Aux 

termes d’une convention minière globale conclue en 2010 avec le gouvernement sénégalais, 

Randgold détient quatre permis de recherche à Kédougou :  Kounemba, Miko, Dalema et 

Tomboronkoto. En vertu d’un accord de joint venture conclu en 2007 avec IAMGOLD (voir 

plus loin), Randgold détient également une participation dans le permis de Bambadji, dans 

le cadre de laquelle elle effectue actuellement ses recherches. Les cinq permis couvrent un 

périmètre d’environ 1 650 kilomètres carrés et ils expireront entre 2014 et 2016 (sous 

réserve de renouvellement). 

La plus avancée des opérations de Randgold est le gisement de Massawa, couvert par le 

permis de Kounemba. La faisabilité de l’exploitation de ce gisement est actuellement l’objet 

d’une étude qui devrait se poursuivre tout au long de l’année 2014. Les autres opérations de 

Randgold à Kédougou restent au stade de la prospection. 
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Randgold détient ses participations au Sénégal par l’intermédiaire de sa filiale Randgold 

Resources (Sénégal) Limited dont elle est propriétaire à 100 %, une société enregistrée à 

Jersey. Randgold Resources (Sénégal) Limited détient 83,25 % des actions du projet de 

Massawa38. 

Randgold (Sénégal) Limited a conclu, en avril 2013, un accord de joint venture avec 

Goldstone Resources Limited, une société constituée à Jersey et cotée sur le marché AIM 

(Alternative Investment Market) de la Bourse de Londres, pour la prospection et le 

développement du projet Sangola de Goldstone. Cette dernière société détient le permis de 

recherche de Sangola aux termes d’une convention minière globale conclue en 2009 avec le 

gouvernement sénégalais. Randgold peut acquérir une participation de 51 % dans le projet 

en vertu de l’accord de joint venture. Le permis de Sangola couvre un périmètre d’environ 

471 kilomètres carrés ; il a expiré en octobre 2013 et une demande de renouvellement a été 

déposée. Randgold a récemment annoncé son intention de mettre fin à cet accord. 

TORO GOLD39 
Toro Gold Limited est une compagnie minière multinationale, constituée à Guernesey et dont 

le siège est situé à Saint Peter Port. Il s’agit d’une société privée. 

Toro possède des intérêts dans quatre permis de recherche à Kédougou : Mako, Kenieba, 

Madina Foulbe et Velingara. En ce qui concerne les permis de Kenieba, Madina Foulbe et 

Velingara, la participation se fait par le biais d’accords de joint venture conclus avec des 

partenaires locaux, auxquels le gouvernement a octroyé des permis de recherche (voir détails 

plus loin). Les permis couvrent un périmètre d’environ 1 650 kilomètres carrés et ils 

expireront entre 2014 et 2016 (sous réserve de renouvellement).  

La plus avancée des opérations de Toro est le projet de Mako. La faisabilité de l’exploitation 

de ce gisement est en cours d’évaluation et une étude de préfaisabilité devrait être terminée 

en 2014. Les autres opérations de Toro à Kédougou sont toujours au stade de l’exploration. 

Toro possède 100 % des parts du projet de Mako grâce à sa filiale Mako Exploration 

Company S.A., une société sénégalaise qu’elle détient également à 100 %. Toro avait en 

effet acquis, en janvier 2012, les 35 % restants du projet de son partenaire local Kasala 

Resources SARL. 

Toro détient sa participation dans les permis de Kenieba, Madina Foulbe et Velingara par 

l’intermédiaire de sa filiale Bambuk Minerals Limited, une société constituée aux îles Vierges 

britanniques et dont elle possède également la totalité des parts40. Aux termes de ses 

accords de joint venture, Toro peut prendre une participation allant jusqu’à 77,5 % dans 

Kenieba et jusqu’à 74,9 % dans Madina Foulbe et Velingara. 

IAMGOLD41 
IAMGOLD Corporation est une multinationale canadienne siégeant à Toronto. Elle est cotée 

aux bourses de Toronto et de New York. Une filiale d’IAMGOLD mène des opérations de 

prospection aurifère à Kédougou depuis les années 1990. IMAGOLD possède trois permis de 

recherche à Kédougou : Daorala, Boto et Bambadji. Ces permis couvrent un périmètre de 

579 kilomètres carrés et expirent en 2014 (sous réserve de renouvellement). 
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Toutes les opérations d’IAMGOLD à Kédougou sont au stade de la prospection. Toutefois, en 

2012, la société a découvert le gisement de Malikoundi (dans le cadre de son permis pour 

Boto) et, par conséquent, elle a étendu ses opérations de forage dans la zone. 

IAMGOLD détient 100 % des parts de chaque permis par l’intermédiaire de sa filiale en 

propriété exclusive AGEM Sénégal Exploration SUARL, une société sénégalaise. Le permis de 

Bambadji est soumis à un accord de joint venture avec Randgold Resources (voir plus haut 

« Randgold Resources/Goldstone Resources ») aux termes duquel Randgold prend 

intégralement en charge toutes les opérations de recherche en échange de 51 % des parts de 

tout projet qui pourrait en résulter42. 

BASSARI RESOURCES LIMITED43 
Bassari Resources Limited est une société minière multinationale, constituée en Australie et 

dont le siège est situé à Melbourne. Elle est cotée à la bourse australienne, Australian 

Securities Exchange. Bassari détient des parts dans trois permis de recherche à Kédougou : 

Moura, Sambarabougou et Bounsankoba. Sa participation dans ces permis se fait par le biais 

d’accords de joint venture conclus avec des partenaires locaux auxquels le gouvernement a 

octroyé des permis de recherche (voir détails plus loin). Ces permis couvrent un périmètre de 

850 kilomètres carrés et expirent entre 2013 et 2016 (sous réserve de renouvellement). Le 

permis de Sambarabougou a été renouvelé récemment et une demande a été déposée pour le 

renouvellement de celui de Bounsankoba. 

Toutes les opérations de Bassari à Kédougou sont au stade de la prospection. Les opérations 

les plus avancées de la société sont celles du gisement de Makabingui (dans le cadre du 

permis de Sambarabougou). Bassari a également découvert récemment le gisement de 

Konkouto (dans le cadre du permis de Moura). 

Bassari détient 70 % des parts de chaque permis par l’intermédiaire de sa filiale en propriété 

exclusive Bassari Resources SARL, une société sénégalaise44. 
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CHAPITRE 3 : ANALYSE DES 
PRINCIPAUX PROBLÈMES EN 
MATIÈRE DE DROITS HUMAINS 
Les populations locales ont exprimé un certain nombre de préoccupations à propos de 

l’expansion de l’industrie aurifère à Kédougou. Au cœur de ces préoccupations figurent le 

déplacement des personnes chassées de leurs terres pour faire place aux activités minières et 

la perte d’accès à la terre et aux ressources naturelles qui constituent pour la majorité des 

habitants l’essentiel des moyens de subsistance et de l’accès à la nourriture dans la région45. 

Un groupe d’habitants interrogés par Amnesty International avaient déjà dû quitter la terre 

sur laquelle ils vivaient depuis des années pour faire place à des activités minières ; d’autres 

pensent qu’ils vont devoir partir bientôt. Leur cas est exposé dans un encadré plus loin. 

D’autres groupes d’habitants avec lesquels les délégués de l’organisation se sont entretenus 

ont exprimé leur crainte d’être déplacés, ce qui allait mettre en péril leurs moyens de 

subsistance et aggraver leur situation. Les préoccupations exprimées par ces populations sont 

représentatives des questions relatives aux droits humains qui se posent généralement dans 

le cadre de l’industrie minière, entre autres industries extractives, tant en Afrique de l’Ouest 

que dans d’autres régions. Au fur et à mesure de l’octroi d’autres concessions minières et de 

l’intensification de la recherche et de la production, l’impact de ces activités sur les 

communautés locales de Kédougou ne fera qu’augmenter, à moins que l’État et les 

entreprises ne prennent des mesures spécifiques pour garantir la protection et le respect en 

bonne et due forme de leurs droits fondamentaux. 

Ce chapitre énonce les normes et la législation internationale relatives au respect des droits 

au logement, à des moyens de subsistance et à un niveau de vie décent. Il examine ensuite 

les lois sénégalaises pertinentes et la Directive de la CEDEAO sur le secteur minier afin de 

cerner les lacunes du cadre juridique sénégalais existant. La dimension de genre sera prise 

en compte s’il y a lieu. 
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LA RÉINSTALLATION DE LA COMMUNAUTÉ DE DAMBANKHOTO 
En 2011, six familles du hameau de Dambankhoto ont été relogées quelques kilomètres plus loin, à proximité 

du village de Faloumbo, pour faire place à un bassin de décantation de déchets construit par la Sabodala Gold 

Operations (SGO). Cette société est une filiale de Teranga Gold Corporation, une multinationale enregistrée au 

Canada. La concession minière de Sabodala a été établie en 2007, à la suite d’un accord conclu en 2005 entre 

la société et le gouvernement. Teranga a acquis sa participation dans le projet aurifère de Sabodala en 

novembre 2010 en achetant Sabodala Gold (Maurice), qui était une filiale de la société australienne Mineral 

Deposits Limited. Le projet de Sabodala est géré et détenu directement par Sabodala Gold Operations (SGO), 

une société sénégalaise. Dambankhoto se trouve à l’intérieur du périmètre de la concession46.  

 
La mine de Sabodala, juillet 2011. © Amnesty International 

Des chercheurs d’Amnesty International ont rencontré les habitants de Dambankhoto en 2011, peu après leur 

relogement, puis de nouveau en 2013. Outre des entretiens avec des membres de cette communauté, ils ont 

également interrogé des responsables du gouvernement local en 2011 et en 2013, et rencontré deux 

représentants de la société en 2013. 

La réinstallation des familles de Dambankhoto a posé des problèmes graves. Au départ, ils avaient appris que 

la société avait l’intention de construire un bassin de décantation sur leurs terres et qu’ils devraient partir en 

200747. Leur réinstallation avait fait l’objet de négociations entre le chef de Dambankhoto, des responsables 

locaux et l’entreprise. En may 2010, un accord qui énonçait les conditions de la réinstallation – protocole 

d’accord pour le recasement du hameau de Dambankhoto48 – avait été conclu entre le chef de la communauté 

et la SGO. Plusieurs responsables locaux ainsi qu’un représentant du village de Faloumbo avaient signé ce 

document49. Des représentants de Faloumbo avaient participé aux négociations car les familles de 

Dambankhoto devaient être relogées à proximité de leur village. 

L’accord comportait l’engagement de construire six maisons en briques ayant chacune le même nombre de 

pièces que celles que les familles perdaient à Dambankhoto50, et d’approvisionner le site de réinstallation en 

eau par un forage équipé d’une pompe mécanique51. Quant aux récoltes et aux jardins potagers perdus, 

l’accord prévoyait une étude, « par une autorité désignée par le préfet du département de Saraya », devant 

estimer le montant de la compensation pour les pertes définitives qui devait être soumise à la SGO pour 
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règlement. On ignore pourquoi l’évaluation a été effectuée après la réinstallation. Par ailleurs l’accord ne 

contenait aucune précision sur la superficie des terres auxquelles les familles auraient accès sur le nouveau 

site.  

Les familles ont été déplacées sur le nouveau site en avril 2011, en présence selon leurs dires de 

représentants de la société et de responsables locaux, ainsi que du chef de la police. Une fois arrivées sur 

place elles ont constaté que les installations ne correspondaient pas à ce qu’on leur avait promis. Les 

logements n’étaient pas convenables, certains étant même dépourvus de portes52. La communauté de 

Dambankhoto était particulièrement préoccupée par la perte de l’accès aux terres – dont elle dépendait pour 

une agriculture de subsistance et le pâturage – et aux ressources aquatiques locales, dont un cours d’eau qui 

coulait à proximité et qui leur fournissait de l’eau pour un usage domestique et l’irrigation53. La réinstallation 

prévoyait un potager pour les femmes, qui cultivaient des jardins dans leur village d’origine. Cependant, les 

familles n’avaient pas accès à des terres agricoles sur le nouveau site54. 

L’accès à l’eau posait problème car les robinets fournis par la société ne fonctionnaient pas correctement55. 

Lors de leur visite des lieux en 2011, les délégués de l’organisation ont testé les robinets et constaté qu’il n’en 

sortait pas d’eau. Le bloc sanitaire ne fonctionnait pas non plus. La société avait fourni des puits dans le 

cadre de la réinstallation. Toutefois, selon les familles, pendant la saison sèche les puits ne donnaient pas 

assez d’eau pour l’usage domestique et l’irrigation des potagers, alors que sur l’ancien site de Dambankhoto 

l’eau dont elles disposaient était suffisante. Selon les femmes, les nouveaux potagers ne produisaient même 

pas la moitié de ce qu’elles récoltaient sur l’ancien emplacement à côté de la rivière56. Ceci avait réduit les 

disponibilités alimentaires et compromis les moyens de subsistance de ces femmes, car elles ne pouvaient 

plus, comme elles le faisaient avant, vendre une partie de leur production de fruits et légumes sur les 

marchés locaux. 

 
Un puits à Dambankhoto, juillet 2011. © Amnesty International 

Lorsque les chercheurs d’Amnesty International ont visité les lieux pour la deuxième fois en janvier 2013, 

l’entreprise avait remis en état les maisons. Des portes avaient été installées, les fuites dans les toits et les 

blocs sanitaires avaient été réparés. Toutefois, les familles ont affirmé que la question de la perte de leurs 

moyens de subsistance – liée à la perte d’accès à la terre57 et au manque d’eau pour les potagers – demeurait 

préoccupante. Un puits plus profond muni d’une pompe avait été creusé58. Les femmes ont cependant déclaré 
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aux délégués de l’organisation que ce puits ne fournissait pas assez d’eau pour leurs potagers pendant la 

saison sèche.  

Les déclarations des familles à propos des difficultés auxquelles elles avaient été confrontées sur le lieu de 

leur relogement ont été rapportées par l’organisation non gouvernementale (ONG) locale La Lumière et par 

Oxfam America, qui avaient suivi leur réinstallation59. 

Les questions de l’indemnisation et de l’accès à des terres arables, qui laissaient à désirer, n’avaient pas non 

plus été résolues. Les terres de remplacement retenues par la société pour la production agricole devaient être 

défrichées et rendues cultivables, mais rien n’avait été fait et les villageois ne pouvaient pas les utiliser. La 

question de l’indemnisation n’était toujours pas réglée ; une compensation financière avait été versée, mais il 

était difficile d’évaluer le rapport avec la perte des terres et des moyens de subsistance. Des villageois ont 

indiqué que ces problèmes étaient pris en compte dans le cadre d’une nouvelle négociation qui avait démarré 

en 2012 et qui portait sur un deuxième réseau de traitement des déchets nécessitant un terrain 

supplémentaire de 400 hectares, sur les terres utilisées par les habitants de Dambankhoto, Faloumbo et 

Sabodala. La négociation doit semble-t-il aborder les questions en suspens sur l’indemnisation pour la perte 

de terres, ainsi que certains aspects nouveaux. Amnesty International a soulevé ces questions auprès de la 

SGO et de Teranga Gold. Dans une lettre reçue le 16 mai 2014, Teranga Gold déclarait : 

« À l’issue d’un audit externe […] il a été décidé d’organiser des négociations et de réexaminer 

l’indemnisation versée à nos hôtes par le précédent exploitant minier pendant la construction des 

installations. […] Il a été décidé d’indemniser la population pour la perte de terres en jachère – ce qui n’est 

pas une obligation aux termes de la législation sénégalaise et n’était pas prévu dans les négociations 

précédentes sur les expropriations –, et d’aider les habitants à aménager de nouvelles terres agricoles. »  

Teranga a en outre fait savoir qu’elle procédait à d’autres améliorations dans le nouveau village, dont des 

plantations d’arbres et de fleurs. 

Certaines mesures ont certes été prises au cours des deux dernières années pour améliorer les conditions sur 

le nouveau site, mais le relogement des familles de Dambankhoto ne s’est pas fait dans le respect des 

obligations du Sénégal de protéger les droits humains, y compris contre les actions d’acteurs non étatiques 

comme les entreprises. La négociation sur le relogement et l’indemnisation a eu lieu alors que la société avait 

déjà obtenu les droits sur la terre et que les habitants avaient un pouvoir de négociation très limité. Le 

processus de relogement n’était pas conforme aux normes internationales : les familles ont été déplacées vers 

un lieu où les logements n’étaient pas convenables, où l’approvisionnement en eau était insuffisant et où 

l’accès à des moyens de subsistance compromis. Des initiatives ont été prises pour remédier à ces lacunes, 

mais elles restent en deçà des obligations de l’État de respecter et protéger le droit à un niveau de vie décent, 

qui passe notamment par le droit au logement, à la nourriture et à l’eau.  

Des entretiens avec les villageois, des responsables locaux et représentants de l’entreprise laissent à penser 

qu’aucune des parties concernées n’a agi selon un ensemble de normes approuvées pour la réinstallation.  

Le manque de clarté du cadre juridique sénégalais, quant à l’indemnisation pour la perte de terres et de 

moyens de subsistance, semble avoir eu une incidence sur la manière dont ces questions ont été traitées dans 

le cas de Dambankhoto : en l’absence de normes précises, l’indemnisation n’était pas liée à des pertes réelles 

et le processus d’indemnisation pour la perte de terres et de moyens de subsistance n’a pas encore été 

complètement réglé. Par ailleurs, on ne sait pas clairement si l’entreprise ou l’État doivent, en plus de verser 
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une indemnité, garantir aussi un accès à la terre. Les normes internationales précisent quant à elles que les 

communautés dépendantes de l’agriculture peuvent être fortement désavantagées lorsque la perte de terres 

ne donne lieu qu’à une indemnisation financière (voir discussion au chapitre 3.1, « Les failles de la 

protection : Les obligations de réinstallation/relogement », ci-dessous).  

À la date de la rédaction du présent rapport, les habitants de Sabodala risquent eux aussi d’être déplacés. Il 

est impératif de tirer les leçons du cas de Dambankhoto, et les autorités doivent contrôler davantage le 

processus de réinstallation et restauration des activités économiques pour garantir que leurs droits humains 

ne seront pas bafoués. 

 

Dambankhoto en juillet 2011, peu après que les habitants du village eurent été déplacées au profit du projet Sabodala Gold. Le 

panneau porte le logo de Teranga Gold Corporation. © Amnesty International 
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3.1  LA SÉCURITÉ D’OCCUPATION ET 
LA PROTECTION CONTRE LES 
EXPULSIONS FORCÉES 
L’exploitation minière industrielle requiert des terres et des ressources considérables. Le 

cadre juridique portant sur la terre et les populations présente des lacunes importantes, en 

particulier dans les régions rurales comme Kédougou. Les communautés rurales qui vivent 

sur des terres faisant l’objet de permis ou de concessions minières n’ont pas la sécurité 

d’occupation et risquent d’être victimes d’expulsions forcées pour faire place à des activités 

minières industrielles. 

LES LOIS ET NORMES INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 
LA LÉGISLATION INTERNATIONALE 
Le Sénégal est partie au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels (PIDESC). L’article 11 de ce pacte garantit le droit à un logement suffisant. Le 

Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CDESC), un organe des Nations unies 

composé d’experts qui fournit des orientations faisant autorité sur l’application du PIDESC, a 

clarifié les obligations des États parties de respecter, protéger et réaliser le droit à un 

logement suffisant60. Ceci suppose que les États parties, dont le Sénégal, sont tenus de 

respecter le droit à un logement suffisant en s’abstenant de procéder à des expulsions 

forcées, de protéger ce droit en protégeant les personnes contre toute ingérence de tiers – y 

compris de la part d’entreprises – dans leurs droits, et de le réaliser en adoptant à cette fin 

les mesures législatives et autres qui conviennent. Les États parties doivent également 

garantir le droit des personnes de participer au processus de prise de décision et d’être 

consultées sur toutes les décisions qui les affectent, et mettre à leur disposition des voies de 

recours utiles en cas de violation de l’un de ces droits par leurs agents ou par des tiers. 

QU’EST-CE QU’UNE EXPULSION FORCÉE61 ? 
Une expulsion forcée est l’éviction contre leur gré de personnes de leur foyer ou des terres qu’elles occupent 

sans protections juridiques ni autres garanties. Aux termes du droit international relatif aux droits humains, 

les expulsions ne peuvent intervenir qu’en dernier ressort, une fois que toutes les autres solutions possibles 

ont été envisagées et que des protections appropriées en matière de procédure sont en place. Ces protections 

juridiques et garanties comprennent : 

 Une consultation véritable des intéressés. 

 Un délai de préavis suffisant et raisonnable à l’adresse des intéressés. 

 Des informations sur les expulsions envisagées et, le cas échéant, sur la réaffectation du terrain ou du 

logement, fournies dans un délai raisonnable à toutes les personnes concernées. 

 La présence d’agents ou de représentants du gouvernement lors de l’expulsion. 
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 L’identification de toutes les personnes procédant à l’expulsion. 

 Pas d’expulsions par temps particulièrement mauvais ou de nuit, à moins que les intéressés n’y 

consentent. 

 Un accès aux recours prévus par la loi. 

 L’octroi d’une aide judiciaire, le cas échéant, aux personnes qui en ont besoin pour introduire un recours 

devant les tribunaux. 

Les gouvernements doivent aussi veiller à ce qu’aucun individu ne se retrouve sans toit ou ne puisse être 

victime d’une violation d’autres droits fondamentaux à la suite d’une expulsion. Toutes les personnes 

concernées doivent se voir proposer une solution de relogement adaptée et être indemnisées pour toutes les 

pertes subies. 

Toutes les expulsions exécutées avec le recours à la force ne constituent pas des expulsions forcées – lorsque 

les protections et garanties juridiques requises par le droit international sont respectées et que l’utilisation de 

la force est proportionnée et raisonnable, l’expulsion ne viole pas l’interdiction des expulsions forcées. 

Principes de base et directives concernant les expulsions et les déplacements liés au 

développement 

En 2007, le rapporteur spécial des Nations unies sur le logement convenable, expert 

indépendant mandaté pour rendre compte, conseiller et fournir une assistance technique aux 

gouvernements sur le droit à un logement convenable, a élaboré les Principes de base et 

directives concernant les expulsions et les déplacements liés au développement (Principes de 

base)62. Ces principes reflètent les normes et la jurisprudence existantes sur la question des 

expulsions. Ils décrivent en détail les initiatives qui doivent être prises avant, pendant et 

après les expulsions afin de garantir le respect du droit international relatif aux droits 

humains. Ils soulignent tout particulièrement le rôle des femmes dans ce processus. Le 

principe 15 met en avant le « droit égal des femmes et des hommes d’être protégés contre 

les expulsions forcées et la jouissance égale du droit fondamental à un logement convenable 

et à la sécurité d’occupation » tels qu’ils sont définis dans les Principes de base. 

Ces principes s’appliquent aux : 

« actes ou omissions qui ont pour effet le déplacement contraint ou involontaire de 

personnes, de groupes ou de communautés des logements, des terres ou des ressources 

foncières collectives qu’ils occupaient ou dont ils étaient tributaires, éliminant ou limitant 

ainsi leur aptitude à vivre ou à travailler dans un logement, une résidence ou un lieu donné, 

sans leur fournir une forme appropriée de protection juridique ou autre ni leur permettre 

d’avoir accès à une telle protection63 ». 

Les Principes de base mettent l’accent en particulier sur les expulsions et les déplacements 

liés à des projets de développement à grande échelle qui affectent généralement un nombre 

important de personnes, et les conseils qu’ils contiennent sont utiles pour toutes les 

catégories d’expulsions. Ils reconnaissent expressément que les expulsions liées au 

développement sont souvent associées à des projets d’infrastructures, comme les activités 
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minières et autres industries extractives64. 

Quant aux mesures qui doivent être prises pour garantir le respect du droit international 

relatif aux droits humains, les Principes de base soulignent : 

 En tant que principe fondamental des droits humains : 

« Toute personne, groupe ou communauté a le droit d’être réinstallé, ce qui inclut le 

droit à un terrain de remplacement de qualité égale ou supérieure, ou à un logement qui 

doit réunir les critères ci-après : accessibilité matérielle et financière, sécurité 

d’occupation, respect du milieu culturel, situation adéquate et accès aux services 

essentiels tels que la santé et l’éducation65. » 

 Toutes les personnes, tous les groupes et toutes les communautés concernés (et 

notamment les femmes) doivent avoir droit à l’information pertinente, à une consultation 

complète et à une pleine participation pendant tout le processus. Ceci comprend la 

nécessité de fournir une information adéquate à tous les stades de l’expulsion ainsi que 

le respect du droit des personnes concernées de donner leur plein consentement 

préalable, en connaissance de cause, au sujet de la réinstallation. Les personnes 

concernées doivent aussi être informées des expulsions suffisamment à l’avance afin 

qu’elles puissent évaluer les pertes éventuelles (notamment de leurs biens matériels), 

contester l’avis d’expulsion et exercer des recours juridiques. Les avis d’expulsion 

doivent présenter les solutions de remplacement et les envisager. Dans le cas où il est 

impossible de parvenir à un accord sur une solution de remplacement, un organe 

indépendant disposant d’une autorité constitutionnelle doit être chargé de la médiation, 

de l’arbitrage ou de la décision66. 

 Un logement de remplacement doit être fourni immédiatement après l’expulsion, en 

particulier lorsque les personnes touchées ne sont pas en mesure de subvenir à leurs 

besoins et risquent de se retrouver sans toit. Tout lieu de réinstallation doit répondre aux 

critères d’un logement convenable, conformément aux normes du droit international 

relatif aux droits humains. Ceci comprend l’accès à des moyens de subsistance, à des 

services et infrastructures tels que l’eau potable et aux ressources naturelles et 

communes, ainsi qu’à un logement habitable offrant une protection suffisante contre les 

éléments naturels. Le logement de remplacement doit être situé aussi près que possible 

du lieu initial où les personnes expulsées avaient leur résidence et leurs moyens de 

subsistance67. 

 Une indemnisation juste doit être assurée immédiatement après l’expulsion. Toutes les 

personnes expulsées doivent recevoir une indemnisation pour leur logement et les terres 

perdues ou endommagées au cours de l’opération, qu’elles détiennent ou non un titre de 

propriété, ainsi que pour tout préjudice pouvant faire l’objet d’une évaluation 

économique, par exemple la perte de revenus. L’examen des circonstances de chaque 

cas doit permettre d’offrir une indemnisation pour les pertes liées aux formes non 

officielles de propriété. L’indemnisation en espèces ne doit en aucun cas remplacer 

l’indemnisation réelle sous forme de terres ou de ressources foncières communes. 

Lorsque la personne expulsée a été privée de terres, elle doit « être indemnisée par des 

terres de qualité, de dimension et de valeur équivalentes ou supérieures ». La loi doit 
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également prévoir que l’autorité qui propose et/ou exécute la réinstallation prenne en 

charge les coûts afférents, y compris tous les coûts liés à la réinstallation68. 

 Les États doivent adopter des mesures législatives et politiques interdisant les 

expulsions non conformes aux normes internationales relatives aux droits humains69. 

 Des recours adéquats et utiles doivent être offerts à tous ceux qui subissent une 

expulsion forcée. Ceci suppose que les États infligent des sanctions civiles ou pénales 

appropriées à toute personne ou entité publique ou privée relevant de sa juridiction qui 

pratique des expulsions d’une manière non conforme à la législation applicable et aux 

normes internationales relatives aux droits humains70. 

Les communautés concernées doivent également avoir la possibilité de participer à la prise 

de décision et d’être consultées à propos des projets miniers en participant à des études 

d’impact sur l’environnement. Dans l’affaire Pulp Mills, la Cour internationale de justice (CIJ) 

a souligné l’importance des évaluations de l’impact sur l’environnement, faisant observer 

qu’« une évaluation de l’impact sur l’environnement doit être réalisée avant la mise en œuvre 

du projet » et qu’« une fois les opérations commencées, une surveillance continue des effets 

dudit projet sur l’environnement sera mise en place, qui se poursuivra au besoin pendant 

toute la durée de vie du projet71 ». 

LA LÉGISLATION RÉGIONALE 
Le Sénégal a ratifié la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (Charte 

africaine). Cet instrument ne reconnaît pas expressément le droit au logement. Toutefois, 

comme nous l’indiquons plus loin, ce droit peut être considéré comme faisant implicitement 

partie de différents autres droits garantis par la Charte africaine. Le gouvernement sénégalais 

est donc tenu par toute une série d’instruments régionaux relatifs aux droits humains de 

respecter, protéger, promouvoir le droit au logement et de donner effet à ce droit. 

Dans l’affaire SERAC, la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples 

(Commission africaine), organisme chargé de contrôler l’application de la Charte africaine, a 

affirmé que les expulsions forcées étaient contraires à la Charte africaine, et tout 

particulièrement à l’article 14 sur le droit de propriété, à l’article 16 sur le droit à la santé et 

à l’article 18 (1) sur le devoir de l’État de protéger la famille72. La Commission africaine a 

déclaré : 

« Bien que le droit au logement ou à l’abri ne soit pas explicitement prévu aux termes de la 

Charte africaine, le corollaire de la combinaison des dispositions protégeant le droit de jouir 

du meilleur état de santé physique et mentale qu’une personne soit capable d’atteindre, 

énoncées aux termes de l’article 16 susvisé, le droit à la propriété et la protection accordée à 

la famille empêche la destruction gratuite d’abri car, lorsqu’une maison est détruite, la 

propriété, la santé et la vie de famille sont négativement affectées en conséquence. Il est par 

conséquent noté que les effets combinés des articles 14, 16 et 18 (1) prévoient dans la 

Charte africaine un droit à l’abri ou au logement73. » 

Le Sénégal a également ratifié le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples relatif aux droits des femmes en Afrique. L’article 16 de cet instrument reconnaît 

expressément le droit à un logement convenable en affirmant que les femmes ont les mêmes 
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droits que les hommes d’avoir accès à un logement. 

LE CADRE JURIDIQUE SÉNÉGALAIS 
L’ACQUISITION/L’OCCUPATION DE TERRES NÉCESSAIRES À DES ACTIVITÉS MINIÈRES 
Pratiquement toutes les terres du Sénégal appartiennent à l’État. Très peu de terres sont 

détenues par des propriétaires privés. Aux termes du Code minier, toutes les substances 

minérales contenues dans le sol et le sous-sol du territoire sénégalais sont propriété de l’État. 

L’État, par l’intermédiaire du ministère chargé des Mines, peut octroyer le droit de prospecter 

ou d’exploiter ces substances minérales et d’occuper la terre nécessaire à cet effet. Les 

sociétés minières ne sont pas propriétaires des terrains sur lesquels elles exercent leurs 

activités. 

Bien que la Loi relative au domaine national dispose que la gestion des terres appartenant à 

l’État est généralement déléguée à des conseils locaux, le gouvernement peut mettre son veto 

aux décisions des conseils ruraux ; il a effectivement exercé ce droit lorsque des conseils 

ruraux ont tenté d’empêcher l’exploitation commerciale de ces ressources74. 

Dans la pratique, l’État garde un contrôle important sur la terre au Sénégal ainsi que des 

droits d’utilisation, notamment dans les régions riches en ressources naturelles75. 

L’article 73 du Code minier et les articles 86 à 93 de son décret d’application traitent de 

l’occupation des terres nécessaires aux activités minières, y compris de l’indemnisation des 

personnes qui avaient un droit sur ces terres. Les droits d’utilisation des terres conférés aux 

entreprises en vertu du Code minier sont très larges. 

Les sociétés minières ont le droit d’occuper les terres nécessaires à l’exécution des travaux 

de recherche et d’exploitation et aux activités connexes ainsi qu’aux infrastructures 

afférentes (par exemple la construction de logements pour le personnel du chantier, 

l’établissement de réseaux de transport et de centrales électriques). Ces entreprises sont 

autorisées à occuper des terres, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du périmètre couvert par le 

permis minier ou la concession. En théorie l’expulsion de la population locale peut donc 

intervenir au stade de la recherche ou à celui de l’exploitation. 

Les titulaires de permis/concessions de recherche ou d’exploitation doivent informer le 

ministre des Mines avant d’occuper des terres, à l’intérieur du périmètre qui leur est attribué, 

pour des travaux ou pour la construction des infrastructures nécessaires à leurs activités. 

L’accord préalable du ministre des Mines pour l’occupation de ces terres est en outre requis 

dans les cas suivants : (a) pour les titulaires d’un permis de recherche seulement, lorsque la 

terre se trouve à l’intérieur du périmètre qui leur a été attribué ; et (b) pour les titulaires de 

permis/concessions de recherche/exploitation, lorsque la terre se trouve à l’extérieur du 

périmètre de leur permis/concession et appartient à l’État. Les entreprises qui détiennent des 

permis/concessions d’exploitation ont donc de vastes pouvoirs d’occuper des terres à 

l’intérieur du périmètre qui leur a été attribué lorsque cela est nécessaire à leurs activités et 

pour construire des infrastructures. 

Dans les deux cas, l’entreprise doit fournir au ministre des Mines des détails sur les travaux 

et constructions envisagés ainsi qu’une description des activités, de leur impact sur 

l’environnement et des mesures prises pour remettre le site en état après occupation. Dans le 
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cadre du processus d’accord préalable, une inspection du site doit être effectuée avant que 

le ministre des Mines ne promulgue l’ordonnance ou le décret approuvant cette occupation. 

S’agissant des terres à l’intérieur du périmètre attribué, la visite du site est effectuée par le 

Directeur des mines et de la géologie. Si les terres sont à l’extérieur du périmètre du 

permis/de la concession, la visite du site est effectuée par une commission composée de 

représentants des services publics régionaux, de la collectivité locale concernée et de la 

société minière. 

L’article 91 du décret d’application du Code minier dispose que l’octroi d’une concession 

minière vaut déclaration d’utilité publique pour l’occupation des terres nécessaires aux 

activités minières. Cet article établit donc juridiquement, lors de l’octroi d’une concession 

minière, la nécessité publique d’occuper des terres pour toutes activités minières. Il permet 

également à l’État de déclarer d’intérêt public toute autre occupation de terrains pour des 

activités minières. De fait, l’État peut par conséquent exproprier toute terre nécessaire à ces 

fins sous réserve du versement préalable d’une indemnisation juste76. 

Les conditions dans lesquelles l’État peut procéder à une expropriation pour cause d’utilité 

publique sont énoncées dans la Loi n° 76-77 et son décret d’application n° 77-56377. Ce 

décret décrit une procédure selon laquelle l’État peut, en échange d’une indemnisation 

préalable et juste, exproprier un terrain si le gouvernement peut démontrer que cette mesure 

revêt une utilité publique. L’indemnisation est basée sur la valeur de la terre et sa valeur 

ajoutée, c’est-à-dire tout investissement fait sur ce terrain, par exemple la plantation de 

manguiers, d’orangers, entre autres. Le montant de l’indemnité est fixé par une commission 

de conciliation. Si les parties ne parviennent pas à un accord sur le montant, un juge des 

expropriations doit trancher. Chacune des parties peut requérir l’assistance d’un expert en 

matière d’évaluation, mais les motifs d’appel sont limités une fois que le juge des 

expropriations a prononcé sa décision78. 

L’INDEMNISATION 
Au vu du texte de loi, le processus d’indemnisation établi dans le Code minier et son décret 

d’application serait comme indiqué ci-après. 

Aux termes de l’article 76 du Code minier, les propriétaires des terrains ou les occupants du 

sol ont droit à une indemnisation pour tout préjudice matériel causé par les titulaires de 

permis/concession. La société minière doit également supporter tous les frais, indemnités et 

autres charges relevant de l’application des dispositions sur l’occupation des terrains. Qui 

plus est, l’article 81 du Code prévoit que le titulaire d’un titre minier est tenu d’indemniser 

l’État ou toute personne physique ou morale pour les dommages et préjudices matériels qu’il 

a causés, ce qui est étayé par l’article 92 du décret d’application du Code. Celui-ci dispose 

que, en application de l’article 81 du Code minier, le titulaire d’un titre minier est tenu 

d’indemniser l’État et toute personne pour les dommages et préjudices matériels résultant 

d’opérations minières relevant de lui-même ou de toute société opérant en son nom. 

Une indemnisation est également prévue dans le cas où une société minière entreprend des 

travaux ou construit des installations sur des terrains appartenant à l’État et situés à 

l’extérieur du périmètre du permis ou de la concession ou, dans le cas des titulaires de 

permis de recherche uniquement, sur tout terrain situé à l’intérieur du périmètre attribué 

(voir plus haut « Acquisition/occupation de terres nécessaires aux activités minières »). Les 



L’EXPLOITATION MINIÈRE ET LES DROITS HUMAINS AU SÉNÉGAL 

Remédier à une protection défaillante  

Amnesty International mai 2014  Index : AFR 49/002/2014 

26 

articles 89 et 90 du décret d’application du Code minier prévoient que l’octroi par le ministre 

des Mines de l’autorisation d’exécuter ces travaux ouvre droit pour le ou les propriétaires ou 

pour le ou les occupants du site à une indemnité pour le « préjudice matériel et certain » 

causé79. 

L’article 93 du décret d’application énonce le mécanisme de calcul de l’indemnisation. 

Pour les terrains privés, l’indemnité fait l’objet d’un accord entre le titulaire du titre minier et 

le détenteur des droits fonciers ou, à défaut d’accord, par un tribunal selon les mêmes règles 

qu’en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. Pour les terrains du domaine 

national – qui comprennent les terres sous contrôle des conseils régionaux, municipaux et 

ruraux dont les populations locales sont considérées comme des « occupants » aux termes de 

la législation foncière nationale – cette indemnité est fixée d’un commun accord par le 

titulaire du titre minier et la collectivité locale concernée. À défaut d’accord, le montant de 

l’indemnité est déterminé par une commission composée de différents représentants du 

gouvernement, de deux représentants de la collectivité locale concernée et d’un représentant 

du titulaire du titre minier. Dans les deux cas, si un accord ou la détermination d’un montant 

par le tribunal ne sont pas intervenus dans les six mois suivant la date de l’autorisation 

d’occupation, le titulaire du titre minier peut occuper les terrains moyennant une 

consignation versée sur un compte local et dont le montant sera fixé par le ministre des 

Mines, jusqu’à ce qu’un accord ou la détermination du montant de l’indemnité intervienne. 

Cependant, les dispositions en matière d’indemnisation et leur fonctionnement dans la 

réalité ne sont pas clairs. Ainsi, dans la pratique, le titulaire du titre minier peut négocier 

directement avec les personnes ou la collectivité locale concernées. Ces points sont traités 

plus spécifiquement dans l’étude de cas sur Dambankhoto, plus haut, et dans Les failles de 

la protection, ci-dessous. 

LA DIRECTIVE DE LA CEDEAO SUR LE SECTEUR MINIER 
La Directive de la CEDEAO sur le secteur minier ne comporte pas de dispositions spécifiques sur le logement, 

la sécurité d’occupation ou les expulsions forcées. Dans son article 15 (2), elle exige des États membres et des 

titulaires de titres miniers qu’ils « garantissent les droits des communautés locales. Lorsqu’il n’existe aucune 

disposition relative aux droits de l’homme susvisés, les États membres adopteront une loi appropriée. » 

L’article 4 de la directive traite de l’occupation ou de l’acquisition de terrains pour l’exploitation minière. Il 

indique simplement que l’occupation ou l’acquisition d’un terrain nécessaire aux activités minières doit être 

conforme aux lois en vigueur dans l’État membre. Les dispositions de la directive concernant l’indemnisation 

sont énoncées à l’article 4 (3) qui prévoit : « Pour le calcul de toute compensation en vue de l’acquisition de 

terrain pour la mise en valeur d’une ressource minérale, il doit être tenu compte […] des pertes et des dégâts 

causés aux biens immeubles et à leurs dépendances, du manque à gagner, y compris les éventuelles pertes de 

revenu agricole et autres pertes raisonnablement prouvées ». 

Par ailleurs, l’article 16 de cette directive traite du développement durable et des intérêts des communautés 

locales. Il dispose que les sociétés minières doivent respecter les droits des communautés locales, en 

particulier les droits d’occuper, de développer, de contrôler, de protéger et d’utiliser leurs terres et les autres 

ressources naturelles. 
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LES FAILLES DE LA PROTECTION 
Le cadre juridique exposé plus haut ne garantit pas la protection des droits humains des 

populations affectées par l’exploitation minière. Au contraire, la sécurité d’occupation et le 

droit à un niveau de vie convenable, y compris au logement, à la nourriture et à l’eau, sont 

compromis par des lois qui, lorsqu’il s’agit de l’accès à la terre, donnent la priorité aux 

activités minières. Les problèmes les plus importants sont évoqués plus loin. 

LA TERRE ET LES EXPULSIONS 
Le gouvernement sénégalais dispose de vastes pouvoirs quant à l’attribution de terres à des 

fins d’exploitation minière. Ceci est essentiellement lié au fait que pratiquement toutes les 

terres appartiennent à l’État et que, selon la législation minière nationale, l’État possède les 

substances minérales du sous-sol. Qui plus est, l’octroi d’une concession minière vaut 

déclaration d’utilité publique pour l’occupation des terres nécessaires aux activités minières. 

L’État peut aussi déclarer d’intérêt public toute autre occupation de terrains liée à des 

activités minières. De fait, ceci permet à l’État d’exproprier tout terrain nécessaire à ces fins. 

Toutefois alors que la combinaison de lois foncières et minières accorde au gouvernement le 

pouvoir d’attribuer des terres à des sociétés minières et, par extension, de déplacer les 

populations vivant sur les terres nécessaires à l’exploitation minière, ces lois ne contiennent 

pas de garanties ni de règlements de procédure suffisants pour protéger les communautés 

contre les expulsions forcées. 

AUCUN TEXTE N’OBLIGE À RESPECTER UNE PÉRIODE PRÉCISE DE PRÉAVIS NI À CONSULTER LES 
COMMUNAUTÉS CONCERNÉES 
La législation sénégalaise ne prévoit aucune obligation de concertation avec les 

communautés qui sont menacées d’être expulsées de leur domicile et de leurs terres. Il 

n’existe aucune garantie de participation publique s’agissant de l’exploitation minière avant 

le stade de la recherche. Le Code de l’environnement prévoit une consultation dans le cadre 

de la préparation de l’évaluation de l’impact environnemental, une question évoquée plus en 

détail dans la section suivante. Cette consultation ne concerne toutefois pas expressément le 

risque d’expulsion. De plus, à ce stade, des décisions importantes ont déjà été prises et il 

arrive que les terres communautaires soient déjà occupées par des sociétés minières menant 

des activités de recherche. Dans ce cadre, les communautés concernées n’ont aucun 

véritable pouvoir de négociation et, par conséquent, aucune possibilité réelle de négocier 

librement les conditions de leur expulsion et de leur réinstallation. 

L’État peut également exproprier des terres aux fins d’exploitation minière sans aucune 

consultation avec les personnes ou les communautés concernées. La Loi n° 76-77 prévoit 

une consultation publique avant que l’expropriation d’un terrain soit déclarée d’intérêt 

public. Toutefois le décret d’application du Code minier dispose que l’octroi d’une 

concession minière vaut déclaration d’utilité publique pour l’occupation des terres 

nécessaires aux activités minières. Ceci veut dire que l’occupation de ces terres a déjà été 

déclarée d’intérêt public et qu’aucune autre consultation n’est nécessaire. Cette disposition 

permet à l’État de contourner une étape procédurale importante et prive les personnes et les 

communautés concernées de contribution au processus. 

LES DISPOSITIONS SUR L’INDEMNISATION NE PRÉVOIENT PAS LE CARACTÈRE SUFFISANT 
L’article 76 du Code minier dispose que, lorsqu’une terre est affectée à l’exploitation 

minière, les propriétaires ou occupants de cette terre ont droit à une indemnisation de la part 
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du titulaire du titre minier. Si le ministre des Mines a donné à la société son accord pour 

l’occupation de la terre à des fins de travaux ou d’installations d’infrastructures aux termes 

des articles 89 ou 90 du décret d’application du Code minier, le montant de l’indemnisation 

est fixé d’un commun accord entre le titulaire du titre minier et le détenteur des droits 

fonciers – si la terre appartient à l’État, il s’agit du conseil rural80. À défaut d’accord entre les 

parties, le montant de l’indemnisation doit être fixé par une commission composée de 

différents représentants des autorités nationales et locales et d’un représentant du titulaire 

du titre minier. Si ces parties ne parviennent pas à un accord, le ministre des Mines est 

juridiquement habilité à accorder au titulaire du titre une autorisation d’occupation des 

terres, moyennant une consignation versée par le bénéficiaire auprès d’un comptable public 

jusqu’à ce qu’un tribunal compétent ait rendu une décision. 

Plusieurs points de ces dispositions en matière d’indemnisation ne sont pas clairs. Ainsi, 

comment est calculé le montant de l’indemnisation lorsque l’approbation du ministre des 

Mines n’est pas requise (par exemple, parce que le titulaire détient déjà le droit d’occuper la 

terre pour entreprendre des travaux ou installer des infrastructures au titre du permis 

d’exploitation ou de la concession) ? Comment ces dispositions interagissent-elles avec les 

articles 81 du Code minier et 92 de son décret d’application, aux termes desquels le titulaire 

d’un titre minier est tenu d’indemniser l’État et toute personne physique ou morale pour les 

dommages et préjudices matériels qu’il a causés ? Comme indiqué plus loin, un autre point 

qui n’est pas clair est la question de savoir si la société est tenue ou non de garantir une 

réinstallation satisfaisante à la place d’une indemnisation financière. L’étude de cas sur 

Dambankhoto montre comment ces zones d’ombre influent sur la qualité de l’indemnisation 

accordée aux communautés affectées. 

En outre il n’existe à aucune de ces étapes une disposition légale prévoyant la participation 

au processus d’indemnisation des personnes occupant la terre ou de représentants qu’elles 

auraient désignés. Dans la pratique, cependant, le titulaire d’un titre minier peut négocier 

directement avec les personnes ou les communautés qui occupent le terrain (voir plus haut 

l’étude de cas sur Dambankhoto). Sans la participation de la communauté concernée, le 

risque est grand que l’indemnisation ne soit pas suffisante et qu’elle ne prenne pas en 

compte l’ensemble des pertes subies. Il n’est pas non plus possible de satisfaire au critère 

énoncé à l’article 4 (3) de la Directive de la CEDEAO sur le secteur minier qui préconise une 

indemnisation globale, notamment pour les « pertes et [l]es dégâts causés aux biens 

immeubles et à leurs dépendances, [le] manque à gagner, y compris les éventuelles pertes de 

revenu agricole et autres pertes raisonnablement prouvées ».   

Dans le cas où les propriétaires sont des personnes, la négociation à propos de 

l’indemnisation peut se faire entre elles et l’entreprise. De plus, comme indiqué plus haut, 

dans la pratique l’entreprise peut aussi négocier directement avec les occupants de la terre 

en question. Ceci présente de sérieux inconvénients. Amnesty International a recueilli des 

informations montrant comment dans d’autres pays des communautés avaient été fortement 

désavantagées par de telles négociations, essentiellement parce qu’elles sont face à un 

acteur – une société minière – beaucoup plus puissant (dans la mesure où la société minière 

a déjà le droit d’utiliser la terre). La communauté concernée doit être pleinement associée 

aux discussions à propos de l’indemnisation, mais les autorités doivent aussi la soutenir afin 

de garantir que l’indemnisation est juste et suffisante, que le processus est inclusif et qu’il 

ne désavantage pas des individus ou des groupes au sein de la communauté. Il est peu 
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probable que, en l’absence de critères spécifiques prescrits par l’État, les négociations entre 

les autorités locales et les sociétés minières ou entre les individus et une entreprise prennent 

suffisamment en compte les pertes à long terme et les droits de tous les membres de la 

communauté, notamment ceux des femmes. 

LES OBLIGATIONS DE RÉINSTALLATION/RELOGEMENT 
Ni la Constitution sénégalaise ni le Code minier ne font expressément référence à la 

réinstallation. Bien que le Code minier et son décret d’application ainsi que l’article 15 de la 

Constitution prévoient le versement d’une indemnité en cas d’expropriation de terres (ainsi 

que nous l’avons exposé plus haut), les Principes de base des Nations unies indiquent 

clairement qu’une indemnisation financière ne remplace pas une véritable compensation 

sous forme de terre et de ressources communes. En l’absence de référence explicite, il serait 

pertinent de chercher à savoir si l’article 15 de la Constitution ou les articles 76 et 81 du 

Code minier impliquent que le titulaire du titre minier est tenu de garantir une réinstallation 

appropriée puisque tous les coûts et l’indemnisation lui incombent. 

Le décret d’application du Code minier prévoit que le processus d’évaluation d’impact 

environnemental doit évaluer les conséquences sociales potentielles du projet, s’agissant tout 

particulièrement de la réinstallation des personnes déplacées. L’évaluation d’impact 

environnemental n’est toutefois pas requise au début d’un projet minier, elle n’est exigée que 

si une société sollicite un permis d’exploitation, étape à laquelle beaucoup de décisions 

importantes ont déjà été prises. Ceci est contraire aux normes internationales sur les 

expulsions et le droit à un logement convenable, qui prévoient que les communautés soient 

consultées à un stade précoce lorsque les décisions n’ont pas encore été prises et que des 

solutions de remplacement à l’expulsion peuvent être envisagées. De plus le Code de 

l’environnement ne renferme aucune autre disposition sur la réinstallation, et il est difficile 

de savoir quel processus doit être suivi et quelles garanties, le cas échéant, seraient mises en 

place pour les communautés qui sont réinstallées. Le Code de l’environnement ne peut être 

considéré comme remplissant les obligations du Sénégal s’agissant de l’expulsion et de la 

réinstallation. Le fait que le cadre juridique ne reconnaisse pas explicitement la nécessité 

d’une réinstallation appropriée avec des garanties intégrées est une faille importante. Cela 

signifie que des personnes peuvent être expulsées de force. Il s’agit de l’une des lacunes les 

plus graves du cadre en vigueur au Sénégal. 

Dans la pratique, des communautés ont déjà fait l’objet d’expulsions et de réinstallations 

dans le contexte des activités minières à Kédougou. Comme indiqué plus haut, aussi bien 

des ONG locales que les communautés ont signalé que le processus suivi n’était pas 

conforme aux normes internationales. 

LA TERRE ET LES DROITS DES FEMMES 
L’article 7 de la Constitution sénégalaise dispose que les hommes et les femmes sont égaux 

en droit. L’article 15 prévoit que « [l]’homme et la femme ont également le droit d’accéder à 

la possession et à la propriété de la terre dans les conditions déterminées par la loi ». 

L’article 19 dispose que « [l]a femme a le droit d’avoir son patrimoine propre comme le 

mari ». Elle a également « le droit de gestion personnelle de ses biens ». Par conséquent, sur 

le plan juridique, les femmes qui occupent une terre concernée par l’exploitation minière ou 

en sont propriétaires ont un droit égal à l’indemnisation et à la réinstallation. 
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Dans la pratique, l’accès à la terre et son utilisation par les femmes dans les régions rurales 

dépend encore des normes sociales locales qui favorisent généralement les hommes81. Les 

femmes n’ont souvent accès à la terre que par l’intermédiaire de leur mari, ce qui signifie 

que cet accès dépend de leur statut de femme mariée, ou de leur famille. L’absence d’accès 

à la terre est tout particulièrement un problème dans les régions rurales. Aux termes de la Loi 

sur le domaine national, les droits d’usage de la terre dans ces régions sont généralement 

délégués aux conseils ruraux. Les femmes y sont rarement représentées et, par rapport aux 

hommes, on leur attribue le plus souvent des terres plus petites et moins fertiles82. 

Sans une orientation claire dans le processus d’expulsions légales, de réinstallation et 

d’indemnisation dans le contexte des activités minières, il existe un risque réel que la 

discrimination en matière d’accès et d’utilisation de la terre par les femmes ne s’accentue. 

Cela est particulièrement vrai lorsque le processus est largement mené par des entreprises 

qui œuvrent avec des conseils ruraux et des communautés ; dans ce cas, le pouvoir de 

négociation des entreprises est généralement beaucoup plus important que celui des 

autorités et des communautés locales, et leurs intérêts peuvent être en contradiction avec la 

protection des droits humains. Il ne s’agit pas d’un sujet de préoccupation théorique – 

Amnesty International et de nombreuses autres ONG ont recensé des problèmes graves liés 

aux processus dominés par des entreprises dans des régions rurales pauvres, y compris dans 

plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest. 

LES CONFLITS D’INTÉRÊTS DANS LES PROCESSUS DE PRISE DE DÉCISION 

Des décisions importantes à propos de l’utilisation des terres par des sociétés minières sont 

prises par le ministère des Mines. Les autorisations d’occupation de terres, tant à l’intérieur 

qu’à l’extérieur du périmètre d’un permis ou d’une concession, sont accordées par 

ordonnance ou décret du ministre des Mines. Ce ministère a pour rôle de développer les 

ressources minérales nationales et de promouvoir les principes internationaux pour attirer des 

investissements étrangers83. Le fait que le ministère soit responsable de la promotion de 

l’industrie et qu’il joue en même temps un rôle crucial de protection des droits (bien que 

cela ne soit pas explicite) pose de sérieux problèmes. Il a été observé dans d’autres pays, 

notamment au Nigeria, que la promotion de l’industrie et la protection des droits des 

personnes dont les intérêts peuvent être en contradiction avec ceux de l’industrie est 

problématique en soi. Les rôles des ministères doivent être distincts car les processus de 

prise de décision des ministères chargés du pétrole, du gaz et de l’industrie minière 

favorisent généralement les intérêts de l’industrie84. 
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3.2  LES DROITS AU TRAVAIL À UN 
NIVEAU DE VIE DÉCENT 
Lorsque des communautés sont déplacées pour faire place à des activités minières de niveau 

industriel et privées d’accès à des sites traditionnellement utilisés pour une agriculture de 

subsistance, cela peut avoir des conséquences négatives sur leurs moyens de subsistance et 

leur droit à un niveau de vie décent, notamment le droit à la nourriture et à l’eau. Ce 

problème est particulièrement grave pour les communautés rurales comme celles de 

Kédougou, et surtout pour les femmes, car elles sont souvent tributaires d’une agriculture de 

subsistance et ont besoin de terres et d’eau en quantité et de qualité suffisantes pour 

produire la nourriture dont dépend leur famille pour vivre. 

De plus, l’exploitation minière aurifère à l’échelle industrielle exige des quantités importantes 

d’eau et produit beaucoup de déchets, dont certains sont dangereux85. Si des produits 

chimiques dangereux utilisés pour le processus de récupération de l’or se répandent dans les 

rivières, dans les eaux souterraines et dans les sols, cela peut avoir des effets potentiellement 

néfastes pour les communautés locales, les espèces aquatiques et le bétail86. Les activités 

minières peuvent donc avoir des retombées négatives pour le droit à l’eau, soit en menaçant 

l’approvisionnement en eau des communautés locales, soit en polluant les rivières et les eaux 

souterraines. Si cette pollution des rivières, des eaux souterraines et des sols touche les 

espèces aquatiques et le bétail, elle peut avoir des conséquences néfastes sur le droit à 

l’alimentation. 

LES LOIS ET NORMES INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 
Les paragraphes suivants énoncent les lois et normes internationales et régionales relatives 

au droit au travail et à un niveau de vie décent, en particulier les droits à l’alimentation et à 

l’eau. 

LA LÉGISLATION INTERNATIONALE 
Le Sénégal est partie à tous les principaux traités internationaux relatifs aux droits humains. 

Le gouvernement sénégalais est donc tenu par une série de traités internationaux relatifs aux 

droits humains de respecter, protéger et donner effet aux droits au travail et à un niveau de 

vie décent, ce qui inclut le droit à la nourriture et à l’eau. 

LE DROIT AU TRAVAIL 
L’article 6 du PIDESC oblige les États parties à reconnaître le droit au travail et à prendre 

des mesures appropriées pour le protéger. Un élément important du droit au travail est le 

droit de tout individu d’avoir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement choisi ou 

accepté. Le CDESC a clarifié les obligations des États parties de respecter, protéger et 

donner effet au droit au travail, y compris le droit de gagner sa vie par un travail. Ceci 

suppose que les États parties, dont le Sénégal, sont tenus de respecter le droit au travail en 

s’abstenant de toute ingérence directe ou indirecte dans la jouissance de ce droit, de le 

protéger en protégeant les personnes contre toute ingérence de tiers – y compris des 

entreprises – dans leurs droits, et de le mettre en œuvre en adoptant des mesures législatives 
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appropriées, entre autres, en ce sens. Le CDESC a, en particulier, indiqué clairement que le 

devoir de protéger oblige des États parties à prendre « des mesures pour empêcher des tiers 

de s’immiscer dans l’exercice du droit au travail » (ce qui inclut les entreprises). Les États 

parties doivent également fournir des recours effectifs en cas de violation de l’un de ces 

droits (que ce soit par leurs agents ou par des tiers)87. 

LE DROIT À UN NIVEAU DE VIE DÉCENT (CE QUI COMPREND LES DROITS À L’ALIMENTATION ET À L’EAU) 
Le droit au travail est étroitement lié au droit à un niveau de vie décent et aux droits à 

l’alimentation et à l’eau88. Le CDESC a expressément reconnu que les droits à la nourriture et 

à l’eau étaient indispensables à la réalisation de tous les droits humains89. 

L’article 11 du PIDESC établit « le droit de toute personne à un niveau de vue suffisant […] 

y compris une nourriture […] suffisant[e], ainsi qu’à une amélioration constante de ses 

conditions d’existence ». L’article 11 (2) du Pacte exige des États parties qu’ils prennent des 

mesures « [p]our améliorer les méthodes de production, de conservation et de distribution 

des denrées alimentaires […] par le développement ou la réforme des régimes agraires, de 

manière à assurer au mieux la mise en valeur et l’utilisation des ressources naturelles ». Le 

PIDESC ne mentionne pas spécifiquement l’eau, mais le CDESC a précisé que le droit à l’eau 

était un élément essentiel du droit à un niveau de vie décent90. Tous les États parties au 

PIDESC ont reconnu que le droit fondamental à l’eau potable était dérivé de l’article 11 (1) 

de ce Pacte91. 

Le CDESC a explicité l’obligation des États parties de respecter, protéger et mettre en œuvre 

les droits à une nourriture suffisante et à l’eau. Ceci suppose que le pays concerné est tenu 

de les respecter en s’abstenant de toute ingérence directe ou indirecte dans la jouissance de 

ces droits, de les protéger en protégeant les personnes contre toute ingérence de tiers – y 

compris des entreprises – dans leurs droits, et de leur donner effet en adoptant des mesures 

législatives appropriées, entre autres, en ce sens92. Le CDESC a en particulier donné les 

précisions suivantes : 

 S’agissant du droit à une nourriture suffisante93 : 

 Ce droit est réalisé lorsque chaque individu, « seul ou en communauté avec 

d’autres, a physiquement et économiquement accès à tout moment à une nourriture 

suffisante ou aux moyens de se la procurer ». Ceci oblige les États à garantir 

l’adéquation, l’acceptabilité, la disponibilité et l’accessibilité de la nourriture. La 

disponibilité vise la possibilité de « tirer directement son alimentation de la terre ou 

d’autres ressources naturelles ».  

 Pour remplir leur obligation de protéger, les États parties devraient « prendre les 

mesures voulues pour faire en sorte que les activités des entreprises privées et de la 

société civile soient en conformité avec le droit à l’alimentation ». Ils doivent en 

particulier prendre des mesures en vue de garantir que des entreprises ou des 

individus ne privent pas les individus de leur accès à une nourriture suffisante. 

 S’agissant du droit à l’eau94 : 

 Ce droit « consiste en un approvisionnement suffisant, physiquement accessible et 
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à un coût abordable, d’une eau salubre et de qualité acceptable pour les usages 

personnels et domestiques de chacun ». Il exige des États qu’ils garantissent 

l’adéquation, la disponibilité, la qualité et l’accessibilité de l’eau, y compris un 

approvisionnement suffisant et constant d’eau pour les usages personnels et 

domestiques. L’accessibilité comprend le droit de rechercher, de recevoir et de 

répandre des informations concernant les questions relatives à l’eau. 

 Les ressources en eau doivent être affectées en priorité aux usages personnels et 

domestiques, pour la prévention de la faim et des maladies et pour remplir 

l’obligation fondamentale découlant de chacun des droits énoncés par le PIDESC, et 

le CDESC a reconnu que l’eau était essentielle pour garantir le droit de gagner sa vie 

par un travail. Le CDESC a noté en particulier le lien important entre « un accès 

durable aux ressources en eau pour l’agriculture » et le droit à une nourriture 

suffisante. À cet effet, il préconise de veiller particulièrement à ce que « les 

agriculteurs défavorisés et marginalisés, y compris les femmes, aient accès, dans 

des conditions équitables, à l’eau et aux systèmes de gestion de l’eau, notamment 

aux techniques durables de récupération des eaux de pluie et d’irrigation ». Le 

CDESC a également indiqué, compte tenu de l’obligation faite aux États à l’article 1 

(2) du PIDESC de ne pas priver un peuple de ses propres moyens de subsistance, 

que ceux-ci devaient garantir « un approvisionnement en eau adéquat pour 

l’agriculture de subsistance ». 

 Pour remplir leur obligation de protéger, les États sont tenus de prendre les mesures 

législatives et autres nécessaires pour empêcher des tiers (y compris des 

entreprises) d’entraver de quelque manière que ce soit la jouissance du droit à 

l’eau, notamment de « polluer ou de capter de manière injuste les ressources en 

eau, y compris […] les puits ». Les États doivent apporter une attention particulière 

aux personnes et aux groupes qui ont traditionnellement rencontré des difficultés 

pour exercer leur droit à l’eau. À cette fin, « [l]’accès aux sources d’eau 

traditionnelles devrait être protégé des utilisations illégales et de la pollution ». 

L’article 14 (2) (h) de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 

à l’égard des femmes demande expressément aux États parties d’éliminer toute 

discrimination à l’égard des femmes dans les zones rurales et, en particulier, de garantir le 

droit de bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne 

l’approvisionnement en eau. 

Les droits à un niveau de vie convenable, à la nourriture et à l’eau, sont étroitement liés au 

droit à la santé. Le CDESC a indiqué que le droit à la santé énoncé à l’article 12 du PIDESC 

s’étendait aux facteurs fondamentaux déterminants de la santé tels que « l’alimentation et la 

nutrition », « l’accès à l’eau salubre et potable » et « un environnement sain ». Le CDESC a 

précisé que l’obligation d’un État découlant de l’article 12 (2) (b) du PIDESC s’étendait aux 

mesures visant à « empêcher et réduire l’exposition de la population à certains dangers tels 

que […] produits chimiques toxiques et autres facteurs environnementaux nocifs ayant une 

incidence directe sur la santé des individus ». Le fait pour un gouvernement de ne pas 

prendre les mesures nécessaires pour empêcher des tiers de polluer ou de contaminer la 

nourriture, les ressources en eau et l’air, y compris le fait de ne pas promulguer de lois ou de 

ne pas les faire appliquer, peut constituer une violation de l’article 12 du PIDESC95. 
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LA LÉGISLATION RÉGIONALE 
Le Sénégal est partie à la Charte africaine. Cet instrument ne reconnaît pas expressément le 

droit de gagner sa vie par un travail ni le droit à un niveau de vie convenable, qui inclut le 

droit à la nourriture et à l’eau. Toutefois, comme nous l’indiquons plus loin, ces droits 

peuvent être considérés comme faisant implicitement partie de différents autres droits 

garantis par la Charte africaine. 

LE DROIT AU TRAVAIL 
L’article 15 de la Charte africaine dispose que toute personne a le droit de travailler dans des 

conditions équitables et satisfaisantes, mais cet instrument ne reconnaît pas spécifiquement 

le droit de gagner sa vie par le travail. Toutefois, dans l’affaire SERAC, la Commission 

africaine a conclu que le Nigéria avait violé plusieurs articles de la Charte africaine, y 

compris les droits à la santé et à un environnement sain, et elle a appelé le gouvernement 

nigérian à prendre des mesures en vue de garantir la protection des moyens de subsistance 

des populations de l’Ogoniland96. Par ailleurs, en précisant le contenu du droit au travail, 

l’article 59 (v) des Principes et directives sur les droits économiques, sociaux et culturels de 

la Charte africaine (Principes et directives sur les droits ESC)97 dispose que les États parties 

sont tenus de prendre des « mesures appropriées pour réaliser le droit de chacun à gagner sa 

vie par un travail librement choisi et accepté ». Ceci comprend la promotion des droits et des 

opportunités d’emploi dans l’agriculture de subsistance et la prise des mesures nécessaires 

pour reconnaître la valeur économique de ce type d’agriculture ainsi que des cultures 

maraîchères98. 

LE DROIT À UN NIVEAU DE VIE DÉCENT (CE QUI COMPREND LES DROITS À L’ALIMENTATION ET À L’EAU) 
La Charte africaine ne reconnaît pas expressément les droits à un niveau de vie convenable, à 

la nourriture et à l’eau, mais elle reconnaît le droit à la santé et à un environnement sain et 

les liens de ces droits avec l’accès à l’eau et à une nourriture suffisante. Dans l’affaire 

SERAC, la Commission africaine a déclaré : 

« Le droit à l’alimentation est inextricablement lié à la dignité des êtres humains et il est par 

conséquent essentiel à la jouissance et à la réalisation des autres droits tels que les droits à 

la santé, à l’éducation, au travail et à la participation politique. La Charte africaine et le droit 

international exigent du Nigéria de protéger et d’améliorer les sources alimentaires existantes 

et de garantir l’accès à une alimentation adéquate pour tous les citoyens […] Le droit à 

l’alimentation exige que le gouvernement nigérian ne détruise ni ne contamine les sources 

alimentaires. Il ne devrait pas permettre aux agents privés de détruire ou de contaminer les 

sources alimentaires et entraver les efforts déployés par les populations pour s’alimenter99. » 

Les Principes et directives sur les droits ESC clarifient les obligations des États parties à la 

Charte s’agissant du droit à la nourriture et à l’eau : 

« Bien que la Charte africaine ne protège pas explicitement le droit à l’alimentation, la 

Commission africaine a considéré, dans l’affaire SERAC [et CDESC c. Nigéria], que le droit à 

l’alimentation est inhérent à la protection par la Charte des droits à la vie, à la santé et au 

droit au développement économique, social et culturel 100[…] 

« Si la Charte africaine ne protège pas directement le droit à l’eau et aux installations 

sanitaires, ce droit est impliqué dans les protections du droit à la vie, du droit à la dignité, du 
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droit au travail, du droit à la santé et du droit au développement économique, social et 

culturel et du droit à un environnement satisfaisant101. » 

S’agissant du droit à l’eau, alors que les Principes et directives sur les droits ESC se 

concentrent sur l’accès à l’eau pour des usages personnels et domestiques, l’article 92 (xx) 

précise que les États doivent s’assurer d’un accès adéquat à l’eau pour l’agriculture de 

subsistance et pour assurer les moyens de subsistance des peuples. L’article 92 (v) dispose 

également que les États doivent prendre les mesures qui s’imposent pour protéger l’eau de la 

pollution. L’article 92 (xiv) prévoit des contrôles stricts de « l’utilisation et de la pollution des 

ressources hydriques à des fins industrielles et, en particulier des industries extractives dans 

les zones rurales ». 

Les Principes et directives sur les droits ESC précisent que l’obligation de protéger 

« nécessite que l’État prenne des mesures positives pour veiller à ce que les acteurs non-

étatiques tels que les multinationales, les entreprises locales, les particuliers, les groupes 

armés, etc. ne violent pas les droits économiques, sociaux et culturels ». 

LE CADRE JURIDIQUE SÉNÉGALAIS 
La législation nationale ne reconnaît pas explicitement le droit à un niveau de vie 

convenable, y compris à la nourriture et à l’eau. L’article 8 de la Constitution garantit 

toutefois le droit à la santé et à un environnement sain. Ces droits ne peuvent cependant 

s’exercer que « dans les conditions prévues par la loi ». Aux termes de l’article 17, l’État 

garantit aux femmes vivant en milieu rural le droit à l’amélioration de leurs conditions de vie. 

La Constitution proclame également en son préambule « l’égal accès de tous les citoyens aux 

services publics » ainsi que l’« adhésion […] aux instruments internationaux adoptés par 

l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de l’Unité Africaine ». Qui plus est, 

l’article L1 du Code de l’environnement dispose que tout individu a droit à un environnement 

sain dans les conditions définies par les textes internationaux, ce Code et les autres lois de 

protection de l’environnement, et il ajoute que ce droit est assorti d’une obligation de 

protection de l’environnement. 

Les lois nationales suivantes concernent l’eau : 

 Le Code de l’eau, qui établit le principal cadre juridique de gestion et d’utilisation des 

ressources en eau102. Dans son préambule ainsi qu’à l’article 2, ce Code prévoit que les 

eaux souterraines et de surface sont considérées comme des biens collectifs et font 

partie intégrante du domaine public, et que leur mise en exploitation est soumise à 

autorisation préalable et à contrôle de l’État. Conformément aux normes internationales, 

le Code de l’eau affirme en son article 75 que l’alimentation en eau des populations 

demeure l’élément prioritaire dans l’allocation des ressources en eau. Le Code de l’eau 

n’aborde pas explicitement les droits liés à l’eau dans les régions rurales. 

 La Loi portant organisation du service public de l’eau potable et de l’assainissement 

collectif des eaux usées domestiques, qui réglemente les services d’alimentation en eau 

potable et d’assainissement collectif dans les zones urbaines et rurales103. 

 Le Code de l’hygiène, qui énonce les règles de distribution de l’eau pour les installations 

sanitaires104
, sans établir de normes de qualité. 
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 Le Code de l’assainissement et son décret d’application de 2001, qui réglementent 

l’élimination des déchets liquides et la gestion des eaux de pluie105. 

Depuis une restructuration ministérielle intervenue en 2012, les principales responsabilités 

des services de l’eau – réparties jusque-là entre deux ministères – incombent au nouveau 

ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement. Le ministère de la Santé joue également 

un rôle car sa Direction de l’hygiène contrôle la qualité de l’eau potable et assure la 

promotion d’initiatives concernant les normes d’hygiène dans les communautés locales. 

S’agissant des déchets résultant des activités minières, le Code de l’environnement prévoit 

des études d’impact sur l’environnement de la gestion des déchets, notamment des déchets 

dangereux (habituellement soumis à une réglementation plus stricte), ainsi que la mise en 

place d’un plan d’urgence en cas d’accident. Le Code de l’environnement énonce des 

obligations très générales relatives à l’élimination des déchets ou à une gestion des déchets 

respectueuse de l’environnement (articles 30 à 43). 

Le Code minier et son décret d’application prévoient que toute personne qui sollicite un 

permis d’exploitation ou une concession doit fournir des détails sur l’impact 

socioéconomique du projet ainsi qu’une étude d’impact sur l’environnement. Le Code de 

l’environnement souligne l’importance de la participation du public au processus de prise de 

décision ainsi qu’à l’étude d’impact106. L’article L52 dispose que l’audience publique est 

« une partie intégrante » de l’étude d’impact sur l’environnement. Le comité technique prévu 

par le Code de l’environnement a pour mission de donner au public l’occasion de participer 

au processus d’évaluation environnementale107. Il n’est toutefois pas clairement indiqué à 

quel moment le public doit avoir cette possibilité et l’article L49 du Code de l’environnement 

dispose que le promoteur et les autorités compétentes sont les principaux acteurs qui 

interviennent dans la procédure de l’étude d’impact sur l’environnement. Le Code minier ne 

précise pas comment le droit de participer au processus d’étude d’impact sur 

l’environnement est garanti aux populations locales, ni à quelle étape de la procédure elles 

doivent intervenir. 

LA DIRECTIVE DE LA CEDEAO SUR LE SECTEUR MINIER 
La Directive de la CEDEAO sur le secteur minier ne contient aucune disposition spécifique sur le droit à un 

niveau de vie convenable (y compris la nourriture et l’eau). Toutefois, son article 15 (3) prévoit que les États 

membres ont l’obligation de prendre les dispositions nécessaires pour la réalisation progressive des droits 

économiques, sociaux et culturels relatifs aux activités minières et pour renforcer le pouvoir des femmes. Par 

ailleurs, l’article 6 de cette directive traite de la protection de l’environnement. Il appelle les sociétés minières 

à mener leurs activités conformément aux normes internationales et nationales relatives à l’environnement. 

L’article 16 de la directive prévoit que les entreprises doivent obtenir « le consentement libre, préalable et 

éclairé des communautés locales » avant le démarrage de l’exploration et à toutes les étapes suivantes des 

opérations minières et après-mine. Il exige également des sociétés minières qu’elles mènent, tout au long du 

cycle de l’exploitation minière, des consultations et des négociations permanentes sur les décisions 

importantes affectant les communautés locales. Enfin, il prévoit la mise en place d’un cadre effectif de 

concertation comprenant l’État, les sociétés minières, les communautés locales et les organisations de la 

société civile. 
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Cet article dispose également que les titulaires de titres miniers « sont tenus de respecter les droits des 

populations et des communautés locales de posséder, d’occuper, de développer, de contrôler, de protéger et 

d’utiliser leurs terres, les autres ressources naturelles et leurs droits de propriété culturelle et intellectuelle ». 

LES FAILLES DE LA PROTECTION 
LES ÉTUDES D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT  
Les opérations minières – à savoir la prospection et l’exploitation – sont physiquement très 

effractives et elles ont souvent toute une série d’effets sur l’environnement. Lorsque des 

personnes dépendent de l’environnement naturel pour leurs moyens de subsistance, et 

l’accès à l’eau et à la nourriture, la manière dont les processus sont réglementés est capitale 

pour que leurs droits fondamentaux soient protégés. Au niveau international, un processus 

essentiel est l’étude d’impact sur l’environnement (EIE). Au cours de la décennie écoulée, ce 

processus s’est répandu dans de nombreux pays pour prendre en compte de manière 

explicite une grande diversité d’effets sociaux. Au Sénégal, ces EIE doivent établir l’impact 

potentiel social et culturel sur, entre autres, la santé et le bien-être des populations et sur 

l’environnement, les habitats marins et agricoles ainsi que les sites archéologiques.  

Au vu des effets humains et environnementaux potentiels décrits plus haut, les procédures 

d’octroi de titres miniers et d’autorisations au Sénégal doivent impérativement examiner 

toutes les étapes du projet depuis la recherche, la prospection et l’exploration, jusqu’à la 

fermeture de la mine et la remise en état du site. Il n’en est rien actuellement. Une EIE n’est 

obligatoire qu’à l’étape de l’exploitation, et les dispositions à propos d’une évaluation 

préalable de l’impact environnemental d’autres aspects de l’exploitation minière sont 

absentes, ou peu claires, dans le cadre juridique existant. 

L’article 16 (4) de la Directive de la CEDEAO sur le secteur minier dispose : « Tout au long 

du cycle de l’exploitation minière, les titulaires de droit et titres miniers sont tenus de 

continuer des consultations et des négociations permanentes sur les importantes décisions 

affectant les communautés locales » (c’est Amnesty International qui souligne). Cette 

exigence n’est pas complètement satisfaite dans la législation en vigueur pour les raisons 

suivantes. 

L’étape de la recherche : le Code minier prévoit que « le titulaire du permis de recherche est 

tenu […] de prendre toutes les dispositions nécessaires pour la protection de 

l’environnement ». L’article 14 du Code minier semble indiquer qu’une étude complète de 

l’impact sur l’environnement n’est pas nécessaire au stade de la prospection. Il n’est donc 

pas nécessaire de consulter les personnes potentiellement affectées par les activités de 

recherche selon les bonnes pratiques généralement acceptées pour procéder à une EIE. 

L’étape de l’exploitation : l’article 83 du Code minier prévoit la réalisation d’une EIE avant 

l’octroi d’un permis d’exploitation ainsi qu’une évaluation de l’impact socioéconomique du 

projet (article 26 du décret d’application du Code minier). Ce processus doit établir les effets 

potentiels sur, entre autres, la santé et le bien-être des populations, l’environnement, les 

habitats marins et agricoles et les sites archéologiques, ainsi que les conséquences sociales, 

en particulier les besoins spécifiques des hommes et des femmes ainsi que des groupes, la 

réinstallation des personnes déplacées et les conséquences pour les populations locales 

(article 39 du Code de l’environnement). Le Code n’explique toutefois pas comment les 

populations locales sont informées de leur droit de participer à ce processus ni comment la 
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participation doit être organisée en pratique. 

L’expansion : la législation sénégalaise ne précise pas si une nouvelle étude d’impact sur 

l’environnement est requise dans le cas où le projet s’étend d’une manière qui n’était pas 

prévue dans la proposition ou dans l’étude initiale d’impact sur l’environnement. Les 

demandes d’expansion du projet après l’octroi d’un titre minier devraient être soumises à de 

nouvelles études d’impact environnemental et social. Ceci comprend les cas dans lesquels 

un périmètre plus important est requis pour le stockage des déchets résultant des activités 

minières en cours. 

L’article 16 (3) de la Directive de la CEDEAO sur le secteur minier prévoit : « Les sociétés 

minières doivent obtenir le consentement libre, préalable et éclairé des communautés locales 

avant le démarrage de l’exploration et avant le début de chaque phase successive de 

l’exploitation minière ainsi que des opérations après-mine » (c’est Amnesty International qui 

souligne). Cette exigence comporte deux aspects qui sont liés. Le premier est que le 

processus d’obtention du consentement doit intervenir suffisamment tôt dans l’étape de prise 

de décisions sur l’emplacement de la mine et sa conception de manière à avoir un impact 

réel sur ces décisions avant qu’elles ne soient prises. Ceci permet également à l’entreprise 

d’envisager des solutions de remplacement dès lors qu’elle a un meilleur aperçu des coûts et 

avantages. Le second motif d’une consultation précoce est qu’elle permet aux parties 

consultées d’évaluer des solutions de rechange plutôt que d’être mises devant un fait 

accompli qui ne leur laisse que des options réduites. 

La législation en vigueur au Sénégal ne prévoit pas de telles garanties. Ainsi que nous l’avons 

indiqué dans le cas de Dambankhoto, le processus d’obtention du consentement a démarré 

après l’approbation par les autorités de l’occupation de la terre. Les familles concernées 

n’avaient donc qu’une capacité limitée à négocier les conditions de leur déplacement. En 

l’absence d’égalité du pouvoir de négociation, ceci ne peut être considéré comme un accord 

conclu librement. 

L’INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES CAUSÉS À L’UTILISATION DE LA TERRE 
Les habitants de Kédougou utilisent la terre pour l’agriculture et l’accès à l’eau ainsi que 

pour des activités minières artisanales, entre autres. Même si les opérations minières 

n’entraînent pas d’expulsions, les possibilités d’accès à la terre des habitants à ces fins 

peuvent être limitées. L’accès physique peut être restreint à cause des infrastructures de la 

mine, et la pollution liée aux activités minières peut rendre les ressources inutilisables. 

L’article 81 du Code minier prévoit que le titulaire d’un titre minier doit indemniser tous 

ceux qui ont subi des dommages du fait de ses activités. Les critères de calcul de cette 

indemnisation se confondent partiellement avec les types de dommages résultant de 

l’expulsion des terres. Cela concerne les principes généraux du droit civil sénégalais mais 

aussi, et il est important de le faire observer, le problème de l’accès aux voies judiciaires ou 

quasi judiciaires. Cet accès est souvent absent dans les régions minières. Par conséquent, il 

est probable que le montant de l’indemnisation soit convenu entre l’entreprise et la ou les 

personnes concernées. Ainsi que nous l’avons indiqué plus haut, Amnesty International et 

d’autres ONG ont recueilli des informations sur la manière dont des disparités en matière de 

connaissance et de pouvoir entre, le plus souvent, des villageois pauvres et des sociétés 

minières, pouvaient entraîner le versement d’une indemnisation injuste et insuffisante pour 



L’EXPLOITATION MINIÈRE ET LES DROITS HUMAINS AU SÉNÉGAL 

Remédier à une protection défaillante 

Index : AFR 49/002/2014 Amnesty International mai 2014 

39 

les pertes et dommages causés par les activités des entreprises. 

L’ABSENCE D’UNE SUPERVISION RÉGLEMENTAIRE EFFICACE 
Le processus d’étude de l’impact sur l’environnement met en lumière des effets négatifs et 

des mesures d’atténuation, mais il n’existe pas de supervision réglementaire permanente. 

Globalement, très peu d’éléments dans le cadre juridique laissent à penser qu’un contrôle 

sérieux des effets environnementaux, sociaux et humains des activités minières puisse 

exister. Le rôle du ministère des Mines est problématique. Les autorités responsables de 

l’environnement semblent faibles. Le rôle des autorités locales n’est pas clair. De fait, une 

grande latitude est laissée aux entreprises. Dans presque tous les autres cas où une 

ambiguïté réglementaire similaire et des processus d’autoréglementation ont été appliqués 

dans le cadre d’activités minières, des atteintes aux droits humains en ont découlé108. Des 

activités fortement invasives et dangereuses comme l’exploitation minière exigent des 

mécanismes de contrôle indépendants et robustes pour garantir la protection des populations 

et de l’environnement. Les actes et impacts nocifs n’entraînent pas de sanctions ni de 

peines. En bref, le Code minier sénégalais donne une grande marge de manœuvre aux 

entreprises pour utiliser les terres dont des communautés dépendent pour leurs moyens de 

subsistance, sans aucune action appropriée visant à garantir qu’une telle utilisation des 

terres ne risque pas d’entraîner des atteintes aux droits humains. 
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CONCLUSIONS 
Le cadre juridique régissant les activités minières au Sénégal est limité. Le Code minier porte 

sur des questions concernant l’exploitation commerciale de substances minérales, mais il ne 

fait référence que de manière limitée aux droits des personnes affectées par l’exploitation 

minière. Malgré l’existence de données largement accessibles qui montrent que les activités 

minières peuvent avoir des effets négatifs pour les populations, et en particulier les pauvres, 

le Sénégal n’a toujours pas adopté de cadre juridique et politique prenant en compte ces 

risques. 

LES EXPULSIONS DE PERSONNES DE LEURS TERRES D’UNE MANIÈRE NON CONFORME AU DROIT 
INTERNATIONAL 
Le processus par lequel les sociétés minières font l’acquisition de droits sur la terre, tel qu’il 

est actuellement énoncé par la législation sénégalaise, est contraire aux obligations légales 

du Sénégal découlant du PIDESC et de la Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples, entre autres. L’État a cédé à des entreprises sa responsabilité de traiter avec les 

communautés de questions telles que l’indemnisation et la réinstallation, sans prévoir de 

garanties en dépit des conflits d’intérêts qui peuvent exister entre les entreprises et les 

communautés. 

Aux termes des codes foncier et minier du Sénégal, des personnes peuvent être expulsées de 

leur foyer et de leur terre sans préavis suffisant, sans véritable consultation sur des solutions 

de remplacement ou sur un relogement, et sans prise en compte de l’impact sur l’accès à des 

moyens de subsistance et à la nourriture ainsi qu’à d’autres droits économiques, sociaux et 

culturels. 

Amnesty International déplore que des expulsions aient, semble-t-il, déjà eu lieu sans 

consultation préalable appropriée ni processus transparent d’indemnisation et de 

réinstallation, et sans aucune considération quant aux moyens de subsistance à long terme 

des communautés concernées. 

LE RISQUE D’ATTEINTES AUX DROITS À DES MOYENS DE SUBSISTANCE, À LA NOURRITURE ET À L’EAU 
Non seulement des personnes risquent d’être victimes d’expulsions illégales au regard du 

droit international relatif aux droits humains, mais le lien étroit entre la terre et les moyens 

de subsistance n’est pas suffisamment pris en compte dans le cadre juridique. 

Beaucoup d’habitants de Kédougou sont très dépendants de leur environnement pour leurs 

moyens de subsistance ainsi que pour la nourriture et l’eau. Cette dépendance va au-delà de 

l’activité agricole et inclut des biens et services écosystémiques. Les femmes, en particulier, 

risquent d’être affectées par le manque d’accès aux ressources écosystémiques et 

communautaires. Les personnes qui sont expulsées de la terre qu’ils ont utilisée pendant des 

années, sans qu’un accès équivalent à une terre et à des ressources ne leur soit fourni, 

risquent tout particulièrement de s’appauvrir davantage. 

Le processus d’EIE exige la prise en compte des effets socioéconomiques, mais la manière 

dont les données de ces études sont vérifiées et dont les effets potentiellement négatifs 
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seront suffisamment atténués n’est pas claire. En conséquence, il existe aussi des risques 

importants que les droits à la nourriture, à l’eau et aux moyens de subsistance des personnes 

et des communautés affectées soient compromis. 

UN CADRE TRÈS LIMITÉ DE CONSULTATION ET DE PARTICIPATION PUBLIQUES 
La participation et la consultation publiques ne sont envisagées que dans le processus d’EIE, 

lequel n’intervient que dans le cas où une entreprise passe à l’étape de l’exploitation. Qui 

plus est, bien que la consultation soit obligatoire, il existe peu de détails sur la manière dont 

elle doit se dérouler et sur ce que les communautés peuvent faire si le processus n’est pas 

approprié. 

UNE ATTÉNUATION ET UN CONTRÔLE INSUFFISANTS DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 
Alors que les EIE doivent intervenir avant l’exploitation, Amnesty International est 

préoccupée par l’absence d’évaluation de risques sociaux et environnementaux aux étapes 

précédant l’exploitation ainsi que par le manque de systèmes de surveillance des effets 

sociaux et environnementaux. De plus, le fait que ces EIE ne soient pas exigées avant les 

activités de recherche est source de graves problèmes car la seule disposition prévoyant une 

consultation avec les communautés concernées est celle prescrite dans le cadre du processus 

d’EIE. La consultation avec les personnes concernées n’intervient donc qu’après que des 

décisions importantes pour le projet minier ont été prises. 

LE CADRE JURIDIQUE SÉNÉGALAIS N’EST PAS CONFORME À LA DIRECTIVE DE LA CEDEAO SUR LE SECTEUR 
MINIER 
Le Sénégal doit mettre en application en 2014 la Directive de la CEDEAO sur le secteur 

minier. Toutefois, l’analyse de la législation sénégalaise, présentée dans le présent rapport, 

montre des failles importantes entre les protections juridiques existantes et les exigences de 

la CEDEAO. En particulier, les exigences du Sénégal quant à la consultation et à la 

participation des communautés concernées par les activités minières à des décisions qui 

affectent leurs droits fondamentaux sont bien en deçà des conditions requises par la 

CEDEAO et par les traités internationaux relatifs aux droits humains. 

Les procédures prévues par la législation sénégalaise ne satisfont pas aux normes 

internationales relatives aux conséquences des activités des entreprises sur les droits 

humains ni aux normes énoncées dans la Directive de la CEDEAO sur le secteur minier. La 

législation sénégalaise ne renferme aucune disposition visant à informer correctement et 

régulièrement les communautés potentiellement concernées et à les consulter et garantir que 

toutes les mesures nécessaires pour atténuer les risques encourus par leurs droits seront 

prises. Amnesty International a constaté que de ce fait, dans la pratique, des communautés 

ont été amenées à conclure des accords à propos d’activités minières dans lesquelles leurs 

droits ne sont pas protégés et qui les exposent à des atteintes à ces droits. De plus, la 

législation sénégalaise actuellement en vigueur permet d’expulser des personnes de leur 

foyer et de leur terre, à des fins d’activités minières, selon des modalités contraires aux 

normes internationales qui interdisent les expulsions forcées. 

UNE FAIBLE APPLICATION DES LOIS 
Les failles du cadre juridique semblent aggravées par l’absence de dispositif solide de 

surveillance et d’application des lois par les autorités. 
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RECOMMANDATIONS 
RECOMMANDATIONS AU GOUVERNEMENT SÉNÉGALAIS 
 Veiller à ce que les lois applicables, y compris celles qui se rapportent aux activités 

minières, soient révisées pour tenir compte des points suivants : 

 toutes les réinstallations de personnes concernées par les activités minières doivent 

être effectuées conformément aux Principes de base et directives concernant les 

expulsions et les déplacements liés au développement [ONU] ; 

 tous les efforts possibles doivent être déployés pour minimiser la perte d’accès à la 

terre et remplacer la terre perdue par un terrain de valeur équivalente en termes de 

moyens de subsistance. 

 Revoir les systèmes hydrauliques dans les zones d’activité minière ; déterminer les 

implications des activités minières sur la capacité du système hydraulique à pourvoir aux 

besoins domestiques et de subsistance des populations locales. Cette étude devrait être 

rendue publique avec des projets visant à garantir que les activités minières ne réduiront 

pas, à court ou long terme, l’accès de la population à l’eau et ne compromettront pas 

son droit à l’eau. 

 S’assurer que les processus d’indemnisation sont clairs et que toutes les négociations 

sur la réinstallation et l’indemnisation dans le cadre des activités minières impliquent 

les communautés concernées – y compris les femmes – et des représentants des 

pouvoirs publics explicitement chargés de veiller au respect et à la protection des droits 

fondamentaux des communautés affectées par les activités minières. 

 Demander des études d’impact environnemental et social avant le début des activités de 

recherche et avant l’exploitation, ainsi que des évaluations supplémentaires pour tous 

les faits nouveaux importants non prévus par les évaluations initiales. Tous ces 

documents doivent être rendus publics sous trois formes au moins : les documents 

intégraux doivent être disponibles en ligne et sur demande ; des résumés rédigés dans 

un langage simple et dans les langues locales doivent être distribués à toutes les 

personnes concernées ; des résumés oraux doivent être présentés aux personnes 

concernées lors de réunions locales annoncées suffisamment à l’avance – toutes ces 

réunions doivent être enregistrées et mises à la disposition du public. 

 Veiller à ce que le ministère des Mines ne soit pas l’autorité principale s’agissant de 

l’impact social et environnemental. Les décisions sur des questions sociales et 

environnementales doivent être prises par des autorités locales et nationales qui sont en 

relation avec le ministère des Mines tout en étant indépendantes. Un processus de 

règlement des conflits d’intérêts entre les intérêts miniers et ceux des communautés 

locales devrait être établi par la loi. 

 Mettre en place un organe parlementaire de contrôle doté d’un mandat explicite pour 

examiner tous les sujets de préoccupation relatifs à l’impact social et environnemental 
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des activités minières. Cet organe devrait adresser régulièrement au Parlement des 

rapports rendus publics. 

RECOMMANDATIONS AUX ENTREPRISES 
 S’engager publiquement à faire en sorte que toutes leurs activités soient menées dans le 

respect des Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 

de l’homme. 

 Rendre publics les processus d’obligation de diligence raisonnable de l’entreprise et 

rendre compte régulièrement de la manière dont ils sont appliqués dans la pratique. Ces 

processus devraient comprendre au minimum : 

 S’engager à ne pas procéder ni contribuer à des expulsions et des réinstallations qui ne 

sont pas exécutées conformément aux normes du droit international, et à ne pas en tirer 

profit. À cette fin, l’entreprise ne doit pas dépendre uniquement d’informations ou 

d’autorisations fournies par les autorités nationales ou locales, mais évaluer de manière 

proactive toute réinstallation proposée en fonction des normes reconnues. 

 Veiller à ce que les processus permettent une négociation sur les indemnisations qui soit 

transparente et juste et qui prenne en compte l’ensemble des conséquences possibles 

sur les moyens de subsistance des populations. 

 Une étude approfondie des conséquences des activités de l’entreprise sur les systèmes 

hydrauliques, y compris l’impact cumulatif des activités minières (au-delà de celles de 

l’entreprise), visant à garantir au minimum que l’accès existant à l’eau ne sera pas réduit 

(accès physique à l’eau et qualité de l’eau, entre autres). 

 Mettre en place un mécanisme local de plaintes afin que les habitants puissent 

soumettre directement à l’entreprise leurs sujets de préoccupation. Ce mécanisme ne 

devrait en aucun cas porter atteinte au droit d’introduire des recours par le biais d’autres 

instances, notamment des recours judiciaires. Les individus et les communautés ne 

doivent jamais être invités à renoncer par écrit à leurs droits légaux dans les processus 

de plainte mis en place par les entreprises. 
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L’EXPLOITATION MINIÈRE ET LES DROITS
HUMAINS AU SÉNÉGAL  
REMÉDIER À UNE PROTECTION DÉFAILLANTE

Au cours de la dernière décennie, l’exploitation aurifère au Sénégal
s’est étendue. Dans la région de Kédougou, où l’exploitation du sous-sol
se faisait depuis de nombreuses années de manière artisanale, on voit
aujourd’hui affluer les sociétés intéressées par l’exploitation minière
industrielle.  Cette région est cependant l’une des plus pauvres du pays,
et les habitants ont fait part de leurs préoccupations face à l’expansion
de l’industrie minière et à ses conséquences. 

Ce rapport examine la législation sénégalaise en ce qui concerne les
principales questions de droits humains posées dans le contexte de
l’industrie minière. Il met en lumière les conséquences possibles, 
en matière de droits humains, du déplacement et de la réinstallation de
communautés au profit de projets miniers, et notamment le risque
d’expulsions forcées, de préjudices causés aux moyens de subsistance,
d’atteintes aux droits à l'alimentation et à l’eau, et de manquement à
l’obligation de dûment consulter les populations concernées. 

Le gouvernement sénégalais a exprimé son ambition d'être un chef de
file en matière d'exploitation minière durable en Afrique de l'Ouest. Le
présent document émet des recommandations concrètes pour la
réalisation de cet objectif. Il identifie, dans la législation et les
politiques existantes quant à l’utilisation des terres et l’exploitation
minière industrielle, plusieurs failles et incohérences qui augmentent
les risques d’atteintes aux droits humains.

Ce rapport formule en outre des recommandations à l'adresse des
sociétés minières présentes au Sénégal, notamment sur la nécessité de
consulter les populations concernées dès les tout premiers stades du
processus. 

Alors que l’industrie minière n’en est qu’à ses débuts à Kédougou, 
il apparaît d’ores et déjà que le manque de protections juridiques
réelles a des conséquences néfastes pour les communautés rurales. 
À mesure que l’exploitation et la production s’intensifieront, l'impact
sur les populations ne pourra qu'augmenter, à moins que les droits
fondamentaux de ces dernières ne soient dûment protégés par l'État et
respectés par les entreprises.
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